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Le président de la République

reçoit une délégation libyenne 

LL
e président de la Répu-
blique, Monsieur Moha-
med Ould Abdel Aziz, a

reçu jeudi en audience au Palais pré-
sidentiel à Nouakchott, une déléga-
tion libyenne conduite par M. Béchir
Saleh Béchir, en visite en Mauri-

tanie. La rencontre a abordé la situa-
tion en Libye et les efforts menés par
l'Union Africaine pour trouver une
solution pacifique au conflit, à
travers le comité ad hoc de haut
niveau dirigé par le président
Mohamed Ould Abdel Aziz.

L'audience s'est déroulée en pré-
sence de M. Isselkou Ould Ahmed
Izidbih, directeur de cabinet du pré-
sident de la République et de M.
Misbah Mansour chargé d'Affaires
de l'ambassade de Libye à Nouak-
chott. �

Le président de la

République félicite son

homologue tchadien

LL
e président de la République, Monsieur Mohamed Ould Abdel
Aziz, a adressé le message de félicitations qui suit à Son

Excellence Monsieur Idriss Deby Itno, président de la République du
Tchad, à l’occasion de la célébration de la fête nationale de son pays:

" Monsieur le Président et cher frère, 
La célébration de la fête nationale de la République du Tchad,

m'offre l'agréable occasion de vous adresser nos chaleureuses félicita-
tions et nos meilleurs voeux de progrès pour le peuple tchadien frère.
Je tiens à vous assurer de notre ferme volonté d'oeuvrer pour que les

relations de coopération unissant nos deux pays se développent et se
renforcent davantage.
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président et cher frère, l'expres-

sion de ma très haute considération.
Mohamed Ould Abdel Aziz"

LL
a ministre des Affaires
sociales, de l'Enfance et de

la Famille, Mme Moulaty Mint El
Moctar, a indiqué mercredi matin à
Nouadhibou que la Mauritanie est
aujourd’hui un vaste chantier de
construction de routes, d’infra-
structures sanitaires et leur équipe-
ment, d’écoles, d’universités, en
plus des efforts déployés pour la
propagation de la justice et de
l'équité, en concrétisation du pro-
gramme du président de la Répu-
blique.
La ministre qui s’exprimait au cours d’une réunion qui a groupé les

représentantes des coopératives et associations féminines et les orga-
nisations de la société civile à Nouadhibou a ajouté que sa  visite fait
suite aux instructions données par le président de la République,
Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz, aux membres du gouvernement
de prendre contact avec les populations et de s'informer de leurs pro-
blèmes en vue de leur trouver les solutions appropriées. Elle a ajouté
que la visite vise également à s’informer des réalisations accomplies
au plan régional dans les domaines économique, social et politique et
à expliquer les différents programmes du gouvernement dans diffé-
rents domaines.
Elle a précisé que son département a exécuté d'importants pro-

grammes dans le domaine de la promotion des droits de la femme, de
l'enfance et de la famille à travers l'appui constant à ces franges, la for-
mation, le financement de projets au profit des coopératives féminines,
le soutien social aux personnes handicapées pour leur permettre d'ac-
céder aux services de santé et de s'insérer dans la vie active.�
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LL
e ministre de l'Hydraulique
et de l'Assainisse-ment, M.

Mohamed Lemine Ould Aboye, a
supervisé, mardi soir dans le
village de N'Guiya, (Hodh Char-
ghi), une cérémonie de pose de la
première pierre d'un projet visant à
approvisionner 12 localités de la
wilaya en eau potable.
Le financement de ce projet

s’élève à  417 millions d'ouguiyas,
mobilisés dans le cadre de la coo-
pération entre la Mauritanie et le

Fonds Arabe pour le Dévelop-
pement Economique et Social
(FADES).
Le projet permettra à chacun des

villages bénéficiaires de disposer
d'un groupe électrique, d'un
château d'eau et d'un réseau d'ad-
duction d'eau potable ainsi que la
création de 1000 branchements
gratuits ainsi que des abreuvoirs
au profit du cheptel des localités.
Cette réalisation fait partie des

projets exécutés par l’Agence au

profit de 41 villages dans les
wilayas de l'Assaba, des deux
Hodhs, du Brakna, du Gorgol, du
Trarza et du Tagant en plus d'au-
tres projets ayant des incidences
positives sur la vie des citoyens. Il
constitue une concrétisation de
l'intérêt accordé par le président de
la République, Monsieur Moha-
med Ould Abdel Aziz, aux popula-
tions et à l'amélioration de leurs
conditions de vie. �
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LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES À
NOUADHIBOU:

«La Mauritanie est 

aujourd’hui 

un vaste chantier»

EAU POTABLE

Pose la première pierre d’un ouvrage

hydraulique au Hodh Charghi 
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HORIZONS

COMMUNIQUE
Le Directeur Général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale invite les
employeurs affiliés au régime de sécurité  sociale redevables des arriérés
de côtisations de la sécurité sociale et de la médecine du travail à
procéder au règlement de leurs arriérés avant le 30 juillet 2011.
Passé ce délai, les dossiers des employeurs défaillants seront transmis à
la justice conformément aux dispositions de la loi 67 039 du 3 février 1967
instituant un régime de sécurité sociale et ses textes d'application. 

Le Directeur Général 

Mohamed Ali OULD DEDEW

Communiqué

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) demande à tous
ses assurés bénéficiant d'une rente datant de moins de cinq (5) ans,
de se faire consulter par un médecin conseil de la Caisse pour subir
le contrôle médical prévu par la réglementation.

Ceux qui ne se soumettront pas à cette formalité verront leur rente
suspendue.

Le Directeur Général 

Mohamed Ali Ould Dedew

Police Secours 17
Sapeurs Pompiers 18
Brigade Maritime 525 39 90
Brigade Mixte 525 25 18
SOMELEC (Dépannage) 525 23 08
SNDE 529 84 88
Météo                                      525 11 71

COMMISSARIATS DE POLICE
Commissariat TZ - 1 525 23 10
Commissariat TZ - 2 524 29 52
Commissariat Ksar 1 525 21 66
Commissariat Ksar 2 525 27 38
Commissariat El Mina 1 525 12 97
Commissariat El Mina 2 524 25 24
Commissariat  Sebkha 1 525 38 21

ADRESSES UTILES

COMMUNIQUE

Dans le cadre de sa nouvelle politique de promotion

immobilière et en application de la délibération du conseil

d'administration du 18 avril 2011relative à l'épargne loge-

ment, la Société Nationale d'Aménagement de Terrains,

de Développement de l'Habitat et de Promotion et de

Gestion Immobilière invite tous les dépositaires d'épar-

gne de l'ex Socogim à se présenter à la direction du

Patrimoine de la société pour procéder au retrait de l'inté-

gralité de leur épargne au plus tard le 30 novembre 2011.

Passé ce délai, la société procédera à la fermeture des

comptes épargne de l'ex Socogim et tout dépositaire qui

n'aura pas procédé au retrait de son dépôt à cette date,

verra son épargne considérée comme nulle et non avenue

et par conséquent non opposable à ISKAN.

SIDI MOHAMED OULD MOHAMED SALEM

Ministère de l’Equipement et des Transports
COMMUNIQUE

Le Ministère de l'Equipement et des Transports
invite les ingénieurs Madame Babe Mint ABBAD et
Monsieur Lemrabott Ould Sidi Mahmoud Ould
ELEYATT en abandon de poste  à rejoindre leur
lieu d'affectation dans les 48 heures qui suivent la
diffusion de ce communiqué qui tient lieu de mise
en demeure.

Nouakchott le 10 août 2011
Le secrétaire général 
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LL
e ministre de la Défense
nationale, M. Ahmed Ould

Deye Ould Mohamed Radhi, a reçu
en audience, mercredi matin à
Nouakchott, SEM. Musa Kila-
klikaya, ambassadeur de Turquie en
Mauritanie.
L'audience a porté sur les rela-

tions de coopération entre les deux
pays, notamment dans le domaine
de la formation militaire.
La rencontre s'est déroulée en

présence du général de brigade
Ahmed Ould Bekrine, secrétaire
général du ministère de la Défense
nationale, du colonel Mohamed
Ould El Moughdad, directeur des
Relations extérieures au ministère
de la Défense nationale et du lieute-
nant colonel Seyid Ould El Asri,
directeur du bureau de coordination
au même département. �

Le ministre de la Défense reçoit 

l'ambassadeur de Turquie  

LL
e ministre de l'Hydraulique et
de l'Assainissement, M.

Mohamed Lemine Ould Aboye, a
supervisé, mardi soir dans le village
de N'Guiya, (Hodh Charghi), une
cérémonie de pose de la première
pierre d'un projet visant à approvi-
sionner 12 localités de la wilaya en

eau potable.
Le financement de ce projet

s’élève à  417 millions d'ouguiyas,
mobilisés dans le cadre de la coopé-
ration entre la Mauritanie et le
Fonds Arabe pour le Dévelop-
pement Economique et Social
(FADES).
Le projet permettra à chacun des

villages bénéficiaires de disposer
d'un groupe électrogène, d'un
château d'eau et d'un réseau d'ad-
duction d'eau potable. Il permettra
de créer 1000 branchements gratuits
ainsi que des abreuvoirs au profit du
cheptel des localités.
Dans une allocution prononcée

pour la circonstance, le directeur de
l'Agence d'Accès Universel aux
Services de Base,  M. Sidi Ould
Maayouf, a indiqué que le projet est
une concrétisation de l'intérêt ac-
cordé par le président de la Républi-
que, Monsieur Mohamed Ould

Abdel Aziz, aux populations et à
l'amélioration de leurs conditions de
vie.
Il a rappelé que cette réalisation

fait partie des projets exécutés par
l’Agence au profit de 41 villages
dans les wilayas de l'Assaba, des
deux Hodhs, du Brakna, du Gorgol,
du Trarza et du Tagant en plus d'au-
tres projets ayant des incidences
positives sur la vie des citoyens.
Prenant la parole à son tour, le

maire d'Agoueinit a, au nom des
populations, insisté sur l'importance
de ce projet et ajouté que les popu-
lations aspirent à davantage de réa-
lisations au service des citoyens et
du développement du pays.
La cérémonie de pose de la pre-

mière pierre du projet s'est déroulée
en présence des autorités adminis-
tratives régionales et des membres
de la délégation accompagnant le
ministre. �

EAU POTABLE

Pose la première pierre d’un ouvrage

hydraulique au Hodh Charghi 

LL
e ministre de l'Equipement et
des Transports, M. Yahya

Ould Hademine,  poursuit la visite
d'information et de prise de contact
qu'il effectue actuellement dans le
Brakna et qui a englobé jusqu'à
présent les moughataas d'Aleg et de
Boghé et l'arrondissement de Maal.
Au cours de cette visite, le minis-

tre a tenu plusieurs réunions au
cours desquelles il a souligné que
son département œuvre au désen-
clavement des différentes zones du
pays en application du programme
électoral du président de la
République, Monsieur Mohamed
Ould Abdel Aziz.
Le ministre a passé en revue les

réalisations accomplies par le
département et qui ont concerné le
renforcement du réseau routier dans
différentes zones du pays.
Au cours d'une réunion présidée

par le ministre à Aleg, le maire de la

ville, M. Mohamed Ould Ahmed
Challa, a apprécié les acquis en
matière de routes qui ont contribué
à désenclaver de nombreuses zones
difficiles d'accès.
Le ministre a eu un débat avec les

citoyens sur l'antenne régionale de
Radio Mauritanie à Aleg au cours
duquel il a répondu aux questions
des auditeurs.
Le ministre était accompagné, au

cours des différentes étapes de cette
visite par le wali du Brakna, M.
Aboubekrine Ould Khourou, plu-
sieurs cadres du ministère et des
autorités administratives et sécuri-
taires du Brakna.�

LE MINISTRE DES TRANSPORTS: 

«Le département œuvre au désenclavement

des différentes zones du pays» 

Le ministre de la Communication en

visite au Gorgol 

Le ministre de la Communication
et des Relations avec le Parlement,
Me. Hamdi Ould Mahjoub, a effec-
tué mercredi une visite dans la
wilaya du Gorgol au cours de
laquelle il s’est informé du  fonction-
nement de la station FM de Kaédi. 
Le  ministre a saisi cette  occasion

pour répondre, sur les ondes de la
station, aux questions posées par
téléphone par les auditeurs. Ces
questions ont porté sur la politique
suivie par son département dans les
domaines de la libéralisation de l’au-
diovisuel, l'éclairage de l'opinion
publique, l'orientation et l'éducation, en plus de la vulgarisation des préoc-
cupations des citoyens partout, où ils se trouvent sur toute l’étendue du ter-
ritoire national. 
Me. Ould Mahjoub a également mis en relief le rôle des médias dans la

promotion de la culture de la citoyenneté, du pluralisme et de la modéra-
tion. Il a affirmé l'attachement des pouvoirs publics à l'ouverture des
médias publics aux partis politiques et aux citoyens.

LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES À
NOUADHIBOU:

«La Mauritanie est aujourd’hui un

vaste chantier» 

La ministre des Affaires sociales,
de l'Enfance et de la Famille, Mme
Moulaty Mint El Moctar, a indiqué
mercredi matin à Nouadhibou que la
Mauritanie est aujourd’hui un vaste
chantier de construction de routes,
d’infrastructures sanitaires et leur
équipement, d’écoles, d’universités,
en plus des efforts déployés pour la
propagation de la justice et de l'équi-
té, en concrétisation du programme
du président de la République.
La ministre, qui s’exprimait au

cours d’une réunion qui a groupé les
représentantes des coopératives et
associations féminines et les organi-
sations de la société civile à Nouadhibou, a ajouté que sa  visite fait suite
aux instructions données par le président de la République, Monsieur
Mohamed Ould Abdel Aziz, aux membres du gouvernement de prendre
contact avec les populations et de s'informer de  leurs problèmes en vue de
leur trouver les solutions appropriées. Elle a ajouté que la visite vise éga-
lement à s’informer des réalisations accomplies au plan régional dans les
domaines économique, social et politique et à expliquer les différents pro-
grammes du gouvernement dans différents domaines. Elle a précisé que
son département a exécuté d'importants programmes dans le domaine de la
promotion des droits de la femme, de l'enfance et de la famille à travers
l'appui constant à ces franges, la formation, le financement de projets au
profit des coopératives féminines, le soutien social aux personnes handica-
pées pour leur permettre d'accéder aux services de santé et de s'insérer dans
la vie active. La ministre a précisé qu’un appui spécial a été accordé aux
écoles des sourds-muets à Nouakchott pour renforcer les efforts déployés
pour leur enseignement et pour ouvrir des perspectives prometteuses au
profit de  cette frange dans tous les domaines.
Au cours de sa visite à Nouadhibou, la ministre a donné le coup d'envoi

des opérations de sensibilisation sur les conventions internationales pour
l'éradication de toutes les formes de discrimination contre les femmes, à
travers la supervision de la signature des contrats passés avec les organisa-
tions non gouvernementales qui supervisent la sensibilisation à
Nouadhibou. Mme Moulaty Mint El Moctar a clôturé sa visite par une ren-
contre ouverte avec les auditeurs de la station régionale de Radio
Mauritanie à Nouadhibou au cours de laquelle  elle a expliqué le pro-
gramme de son département.

3636
salafistes qui avaient
bénéficié de la grâce

présidentielle à l'occasion de la
fête d'El Aid El Fitr dernier, vien-
nent d'obtenir des financements de
projets commerciaux divers. Ces
projets sont financés par l'Agence
Nationale de Promotion de
l'Emploi des Jeunes (ANAPEJ), le
ministère des Affaires islamiques

et de l'Enseignement originel et
des Caisses Populaires d'Epargne
et de Crédit. 
Les bénéficiaires intéressés ont

avancé différents projets commer-
ciaux appuyés d'études de faisabi-
lité.
Le montant du financement de

ces projets s’élève à environ trois
millions d'Ouguiya pour chaque

membre de ce groupe.
Une source autorisée de

l'Agence Nationale de Promotion
de l'Emploi des Jeunes a déclaré à
l'AMI que cette opération vise à
insérer cette frange dans la vie
normale et à lui permettre de vivre
dans une situation matérielle et
morale acceptable.�

EMPLOI 

36 ex-prisonniers salafistes 

obtiennent des financements de projets 

Pour  les prochaines 24 heures, le
FIT oscillera, au cours de la jour-
née, dans sa partie Ouest entre le
Gorgol et le Nord de Nouakchott et
sa partie Est entre l'Adrar et le Tiris-
Zemmour.
Cette fluctuation du FIT pourra

favoriser quelques faibles orages et
précipitations au Sud du Guidi-
makha et des deux Hodhs.
Cependant, au Nord-Est du pays,

le ciel sera peu nuageux à nuageux
avec probabilité de faibles pluies
accompagnées d'orages modérés.
Le temps sera brumeux, chaud et
sec sur l'Inchiri, l'Adrar et le Tiris
Zemmour avec une température
pouvant dépasser les 45°C à

l'ombre. Températures prévues pour
la journée: 

Maximales:
Bir Moghreïn 44 degrés.
Zouérate         45 ¨¨
Atar              45 ¨¨
Akjoujt  45 ¨¨
Nouadhibou      30 ¨¨
Nouakchott       34 ¨¨
Boutilimitt        37 ¨¨
Aleg                 39 ¨¨
Rosso               37 ¨¨
Kaédi              40 ¨¨
Sélibaby     41 ¨¨
Kiffa         42 ¨¨
Tidjikja  40 ¨¨
Aïoun              39 ¨¨
Néma        40 ¨¨

MÉTÉO 
Le FIT au nord de Nouakchott
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II
l a beaucoup plu, ces derniers
jours sur l’ensemble du pays, au

grand soulagement des éleveurs qui
craignaient pour la vie de leur
cheptel. Heureusement, des hauteurs
de 50, 60 et 70 mm de pluie ont été
enregistrées dans plusieurs localités
agro-sylvo-pastorales du territoire
national. Les éleveurs, qui avec
l’appui de l’Etat, avaient commencé
l’utilisation des aliments de bétail
pour secourir les animaux, commen-
cent à oublier leur grande panique.
Malgré cette manne du ciel, l’Etat

n’a pas, pour autant, baissé les bras et
a pris les mesures d’accompagne-
ment nécessaires après une période
de soudure aussi dure pour les
hommes que pour leurs animaux.
Ainsi, sur le plan de la santé animale,
l’Etat a déployé des équipes vétéri-
naires chargées d’apporter les pre-
miers soins gratuits aux animaux
souffrants. 
Traditionnellement, des cam-

pagnes de vaccination sont organi-
sées chaque année, au niveau des
principales zones d’élevage pour y
traiter les maladies les plus cou-
rantes, telles que la péripneumonie
contagieuse bovine (PPCB), néan-
moins des vaccins contre d'autres
maladies sont disponibles. Et, à leur
demande les éleveurs peuvent se pro-
curer des vaccins comme celui de
pasteurellose cameline.
Selon des informations recueillies

auprès de la direction de l’Elevage
relevant du ministère du Dévelop-
pement rural, en 2011, la vaccination
a visé 1.200.000 têtes contre
1.000.000 de têtes en 2010 et
900.000 têtes en 2004/2009. De
nombreuses actions ont été réalisées
dans ce domaine, notamment la
mobilisation de 40 équipes pour une
durée allant de 45 jours à 4 mois,
avec la disponibilisation d’impor-
tantes quantités de vaccins. 
Des mesures d’épidémiosurveil-

lance ont été prises dans le cadre de
la surveillance des maladies ani-
males assurées par le Réseau mauri-
tanien d'épidémiosurveillance des
maladies animales (REMEMA).
Selon ces mêmes sources, les prin-

cipales maladies surveillées sont
essentiellement la PPCB, la peste des
petits ruminants (PPR), la fièvre de
la Vallée du Rift (FVR), la grippe
aviaire (GA), la rage, la fièvre aph-
teuse (FA), la peste bovine (PB) et  la
pasteurellose cameline. Toutefois, il
y a une surveillance active de la FVR
pour la détection précoce de la
maladie avec la mise en place de
troupeaux sentinelles (14 dont deux
au Nord). Dans ce cadre, des

enquêtes de prévalence de la FVR et
de la PPR ont été menées. D’autres
actions ont été réalisées principale-
ment des investigations (suite aux
alertes), sensibilisation (du grand
public et des principaux acteurs),
déploiement d'équipes d’intervention
d'urgence et la vaccination autour
des foyers de maladies. 
Sur le plan du renforcement des

capacités, le département s’est attelé
à équiper le Centre d’Elevage et de
Recherche Vétérinaire (CNERV),
avec une autonomie en kits diagnos-
tic des principales maladies. S’y
ajoute, la formation du personnel,
notamment celle de 50 agents d'éle-
vage, de l'environnement et de la
santé sur l'épidémiologie des princi-
pales maladies (Grippe aviaire,
Fièvre de la Vallée du Rift, etc.).
Les postes de surveillance ont, eux

aussi, été équipés en matériel de
froid, de conditionnement et de pré-
lèvement. Un Projet de jumelage du
CNERV avec le laboratoire de
Terramo (Italie) pour la surveillance,
le contrôle et le diagnostic de la
PPCB a été mis sur pied. Pour déve-
lopper davantage les activités d’éle-
vage dans notre pays, un projet de
coopération avec le Centre de coopé-
ration en recherche agronomique
pour le développement (ClRAD)
pour la surveillance, le contrôle et le
diagnostic de la FVR, de la PPR et de
la Pasteurellose cameline a égale-
ment été mis en place.

Programme 

insémination artificielle

Le projet de gestion des parcours
et de développement de l’élevage
(PADEL) a, dans ce même chapitre,
exécuté trois campagnes d'insémina-
tion artificielle de 900 vaches qui ont
permis d'obtenir une première géné-
ration produisant entre 8 et 12 litres
de lait par jour. Pour pérenniser ces
acquis, la direction de l'Elevage a
exécuté, pour la première fois en
2010, une campagne d'insémination
artificielle qui a touché 340 vaches.
En perspective, il est prévu la créa-

tion d'un Centre National d’Amélio-
ration Génétique pour poursuivre, en
2011, l'insémination de vaches. Il est
également envisagé d’établir un par-
tenariat avec l'Agence nationale
d’appui et d’insertion des réfugiés
(ANAIR) pour l'insémination de
vaches au niveau des sites de réfu-
giés.
Dans cet élan de développement de

notre production animale, l’aspect
hygiène et contrôle occupe une place

de choix, en ce sens qu’il y aura
l’installation et l’équipement de 11
postes de contrôle. 
Au niveau des infrastructures, il

convient de citer le projet d’une
ferme laitière pilote avec une capa-
cité de 300 vaches. Le projet procè-
dera à des cultures fourragères afin
d’améliorer la production laitière.
Pour parfaire ces actions, elles seront
accompagnées de formation sur la
conduite d’élevage. 

Les autorités publiques

au secours des éleveurs

Au niveau alimentaire, les pou-
voirs publics avaient pris une batterie
de mesures pour venir en aide aux
éleveurs. C’est ainsi que 1000 tonnes
de blé destinées aux éleveurs les plus
démunis ont été acheminés vers les
wilayas des deux Hodhs, de l'Assaba
et Ould Yengé dans la wilaya du
Guidimagha ainsi que celle du Ta-
gant. 
Lors de sa visite dans les zones où

l’hivernage s’était fait attendre, le
ministre du Développement rural, M.
Brahim Ould M'Bareck Ould Moha-
med El Moctar, a soutenu que l’ache-
minement  de cette quantité gratuite
de blé et de médicaments vétéri-
naires au profit des éleveurs les plus
démunis dans ces wilayas, intervient
en application des instructions du
président de la République, Mon-
sieur Mohamed Ould Abdel Aziz.
Cette opération, avait-il dit, visait à
soutenir les éleveurs éprouvés suite
au retard des pluies et au manque
criant de pâturages naturels dans les
wilayas des deux Hodhs, de l'Assaba
et d'une partie des wilaya du
Guidimagha et du Tagant.
Il a rappelé que les interventions

dans ce domaine ont commencé
depuis le mois dernier à travers la
mise à la disposition des éleveurs, à
des prix subventionnés, de 800
tonnes de fourrage par la Centrale
Nationale des Intrants d'Elevage et
150 tonnes de blé par le Commis-
sariat à la Sécurité Alimentaire
(CSA).
La quantité de blé a été distribuée

gratuitement aux éleveurs les plus
pauvres par des commissions tech-
niques et locales regroupant les auto-
rités locales et les services tech-
niques relevant du Développement
rural. Ainsi, 500 tonnes ont été distri-
buées au Hodh Charghi, 250 au
Hodh Gharbi, 150 tonnes en Assaba,
60 tonnes au Guidimagha (Ould
Yengé) et 40 tonnes au Tagant. �

Baba D. Traoré

PLUVIOMÉTRIE EN MAURITANIE

Regain d’espoir  chez les éleveurs
Le secrétaire général du ministère de

l'Habitat s'informe de la situation des

zones d'accueil à Arafat et à

Toujounine 

Le secrétaire général du ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et de
l'Aménagement du Territoire, M. Mohamedou Ould Tijani, a effectué jeudi
une visite d'information dans certaines zones d'accueil des populations dépla-
cées à Arafat et Toujounine. 
La visite avait pour objet de s'informer  de la situation des citoyens dans

ces zones et de constater dans quelle mesure les consignes de ne pas
construire dans les zones qui ont été l'objet de saisie récemment, sont respec-
tées. Cette visite a donné lieu à une réunion d'évaluation dans la salle de
réunion du ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et de l'Aménagement du
Territoire au cours de laquelle le secrétaire général a exhorté à davantage de
surveillance et de contrôle pour empêcher l'occupation illégale du domaine
public. Le secrétaire général était accompagné, au cours de cette visite, par le
wali de Nouakchott, M. Fall N'Guissaly et les hakems des moughataa
d’Arafat et de Toujounine et de cadres du département.

PARTIS POLITIQUES
Des militants du RFD font défection et

rallient l'UPR 

Un groupe de militants politiques de la moughataa de Monguel (Gorgol) et
de Nouakchott ont annoncé, mercredi, au siège du parti de l'Union pour la
République (UPR), leur démission du Rassemblement des Forces
Démocratiques (RFD) et leur ralliement à l'UPR.
Le groupe a rendu public un communiqué dans lequel il a présenté les

motifs de sa défection du RFD, notamment la marginalisation, l'exclusion et
l'absence de transparence dans cette formation. Ils mettent également en cause
les positions et orientations hétéroclites de ce parti, sa position négative face
aux différents programmes de développements à la réalisation desquels
œuvrent les autorités dans tout le pays, en particulier et dans le triangle de l'es-
poir. 
Le groupe de démissionnaires a indiqué avoir été séduit par les objectifs

patriotiques et la sincérité du programme de l’UPR ainsi que sa détermination
à créer une société où règne la justice, notamment par l'éradication des dispa-
rités sociales et économiques en plus de la préservation de l'unité nationale.
Le porte-parole du groupe démissionnaire, M. El Hacen Ould Samba Ould

Maham, a loué les efforts considérables déployés par le militant  Ahmed Ould
Jah pour rallier l’UPR et souligné l'accueil réservé par l'UPR à ce groupe ainsi
que le grand intérêt accordé à cette adhésion. Il a  ajouté que la principale
raison du ralliement du groupe à l’UPR réside dans les grandes réalisations
accomplies sous la direction du président de la République, Monsieur
Mohamed Ould Abdel Aziz. 
Pour sa part, M. Yarba Ould Sghaïr, secrétaire exécutif chargé de la

Promotion sociale et des Droits de l'Homme, président de la commission de
l'UPR chargée de la Sensibilisation au niveau de la wilaya du Gorgol, a
indiqué que la moughataa de Monguel a toujours été fidèle à l'UPR. Il a ajouté
que ces cadres et acteurs politiques ayant récemment rejoint le parti, trouve-
ront leur place au même pied d'égalité que tous les autres adhérents de l'UPR.
Il a salué le rôle des acteurs politiques de Monguel. 
M. Yarba Ould Sghaïr a évoqué l'attachement du parti au dialogue, comme

l'a confirmé le président de la République, dans sa dernière rencontre directe
télévisée avec le peuple.
De son côté, M. Mohamed Mahmoud Ould Javaar, secrétaire exécutif

chargé de l'orientation et des affaires politiques a précisé que l'adhésion de ce
groupe à l'UPR est considérée comme un pas important dont le mérite revient
à la commission de sensibilisation du parti au niveau de la wilaya du Gorgol.
Il a assuré les nouveaux adhérents de l'attachement de l'UPR à la conduite
démocratique, illustrant ses propos par la dernière circulaire émise par le parti,
portant approbation par les instances de base locales des candidats aux futures
élections.
Quant à Mme Khadijetou Diallo, deuxième vice-présidente de l'UPR, elle a

félicité le groupe pour ce pas qu'elle a considéré comme un devoir religieux
et moral, en raison de ce que tous les citoyens ont perçu d'orientations posi-
tives dans le programme du président de la République Monsieur Mohamed
Ould Abdel Aziz, pour assurer une vie digne aux citoyens, promouvoir l'éco-
nomie et garantir la sécurité.
La cérémonie de ralliement s'est déroulée en présence de nombreux cadres

et militants de l'UPR. 



HORIZONS N° 5561 DU JEUDI 11 - VENDREDI 12 - SAMEDI  13  AOÛT 2011/PAGE 5

LISTE DES ADMIS  AU BAC SESSION  COMPLEMENTAIRE 2011

19552 Mouctar Ould Sidi LO

19554 Mohamed Abdelahi Ould Mohamed LO

19567 Mouctar Ould Mohamed Ould Khyar LO

19607 Enisse Mint Mohamed LO

19630 Mariam Mint Mahfoudh LO

19506 Mohamed Abdelwedoud Ould Dade LO

19510 Mohamed Vall Ould Habib Allah LO

19529 Hacen Ould Mohamed Mahmoud LO

19531 Khalifa Ould Isselmou LO

19539 Mohamed Abdellahi Ould Mohamed Lemin LO

19591 Mariam Mint Ibrahim LO

19713 Khadja Mint Sidi Mohamed LO

19769 Aicha Fall Mint Alioun LO

20126 Mohamed Ould Mohamed Abdellahi LO

20129 Dah Ould Mohamed LO

25928 Mohamed Mahmoud Ould  Barhim LO

20175 Selme Mint Sadif LO

20183 Yehfdou Ould Edy LO

20186 Mohamed Ould Zeyad LO

20206 El Hadj Issa Ould Mohamed Lemine LO

20237 Mohamed Elhassen Ould Mohamed Salem LO

20767 Badi Ould Babe LO

20426 Cheikh Ould Sidi Ould Modi LO

20433 Youba Ould Mohamed LO

20436 Khaled Ould Ahmedou LO

20441 Bah Mohamed Hafedh Ould Mohamed Moustapha LO

20444 Elvadil Ould Sidi LO

20467 Mohamed Salem Ould Abdallahi Salem LO

20479 Sidi Ould Abdelwedoud LO

20480 Deniha Mint Mohamed Salem LO

20490 Ahmed Oumar Ould Elhacen LO

20501 Elhadj Ould Moctar Salem LO

20544 Sidi Ould Salek LO

20576 Mohamed Ould Hamady LO

20578 Mohamed Yeslem Ould Sidi Mohamed LO

20597 Cheikh Mohamed Abdelhay Ould Ahmed Abdelahi LO

20615 Mohamed Ould Ahmed Salem LO

20618 Cheikh Malainine Ould Mouctar LO

20624 Fatimetou Mint Ahmed Mahmoud LO

20637 Limam Ould Atigh LO

20723 Mohamed Ould Chamekh LO

20804 Moktar Ould Issa LO

20830 Abdellahi Ould Mohamed Yahye Ould Abdellahi LO

20862 Sidi Ould Idoumou LO

20792 Ekhtour Ould Mohamed Taher LO

20818 Mohamed Ould Salem Vall LO

20839 Abdellahi Ould Elbar LO

20887 Cheikh Ould Tar LO

20892 Mohamed Abdellahi Ould Ahmed LO

20922 Oumekelthoum Mint Ahmed LO

21005 Cheikh Abdellahi Ould Chekroud LO

21008 Mohamed Ould Ali LO

17979 Mohamed Lemine Ould Elhassen LO

17992 Haby Mint Alioun LO

15522 Ely Ould Abeid LO

15525 Cheikh Ould Touhamy LO

15543 Jemal Ould Ahmed LO

15544 Moussa Ould Deymany LO

16014 Tahra Mint Hamoud LO

16101 Najye Mint Mohamed Lemine LO

16104 Yahya Ould Abdellahi LO

16108 Fatma Mint Mohamed LO

16378 Aichetou Mint Mohamed Mahmoud LO

16404 Mariem Mint Ahmed Salem LO

16406 Ahmed Ould Mohamed Yehdhih LO

16725 Mohamed Yahya Ould Ahmed LO

16726 Mohamed Lemine Ould Mohamed Mahmoud LO

16727 Abdellahi Ould Mohamed Yeslem LO

16735 Ahmed Ould Brahim LO

16770 Bou  Ould Ahmed LO

16773 Mohamed Ali Ould Mohamed Yahya LO

16518 Cherif Ahmed Ould Sidi Mohamed LO

15786 Mohamed Salem Ould Abdellahi LO

15790 Nour Din Ould Cheikhna LO

15798 Mohamedin Ould Ahmed LO

15814 M'hamed Ould Sid M'hamed LO

15872 Mohamed Mahmoud Ould Sidi Abdoullah LO

15880 Mariema Mint Ahmedou LO

15899 Abdel Kerim Ould Mohamed Lemine LO

16469 Mohamed Bouya Ould Mohamed Yahya LO

16496 Mariem Mint Cheikhna LO

15927 Mariem Mint Mohamed Ali LO

15993 Elmoctar Salem Ould Zein El Abidin LO

16584 Mohamed Eljouneid Salek Ould Elhadrami LO

16594 Mariem Mint Mohamed Lemine LO

16620 Mouhamedou Ould Nenah LO

16606 Ahmed Ould Mohamed LO

16623 Mohamed Bechir Ould Mohamed Salem LO

16628 Mahmoud Ould Isselmou LO

16630 Fatimetou Mint Smail LO

16715 Menhe Mint Mohamed Moctar LO

16797 Aminetou Mint Maham LO

16975 Sadam Housseine Ould Cheikhna LO

16978 Moulay Ahmed Ould Sgheir LO

17000 Mohamedin Ould Ahmedou LO

16986 Brahim Ould Mohamed Elboukhari LO

17009 Hamadi Ould Ahmedou LO

17014 Sidi Abdoullah Ould Ali LO

17092 Mkemeltou Mint Ahmed LO

21010 Mouna Mint Bechir LO

21032 Boubacar Ould Ahmedna LO

21037 Mouhmedou Mewloud Ould Haveloitt LO

21041 Hindou Mint Moustafa LO

21050 Khallihena Ould Sidi Mohamed LO

21054 Mohamed Ould Mohamed Salem LO

21094 Mohamed Vall Ould Mohamed Lemine LO

00619 Abdellahi Ould Mohamed Lemine LO

00626 Abdellahi Ould Ahmed LO

00635 Aminetou Mint Abderrahmane LO

00636 Mohamed Abderrahmane Ould Yacoub LO

21063 Ghaseem Ould Housein LO

21456 Khadijetou Mint Amar Ould Ahmed Baba LO

21735 Hendou Mint Mohamed LO

21748 Meni Ould Mohamed Mahmoud LO

21756 Mahfoud Ould Ahmed Salem LO

21758 Aiche Mint Mohamed Mahmoud LO

21794 Mohamed Ould Mohamed Lemine LO

21795 Fatimetou Mint Mohamed Lemine LO

21474 Sidi Mohamed Ould Didi Ould Baba LO

21771 Cheikh Elmehdi Ould Ahmedou LO

21775 Meimoune Mint Cheikh Sidi Moctar LO

21777 Oumoelvadli Mint Sidi LO

21485 Aboubekren Ould Med Vall Ould Hamoud LO

21486 Med Hacen Ould Sidi Mohamed Ould Habib LO

21804 Mohamed Ould Salem Naji LO

21807 Mohamed Cahb Ould Abbe LO

21813 Mohamed Moustapha Ould Mohamed LO

21821 Sidi Ould Taleb LO

21825 Chiva Mint Abde Elmety LO

21826 Dembete Mint Mohamed Lemin LO

21830 Nesibe Mint Ahmed LO

21831 Mariem Mint Mohamed Abdellahi LO

21834 Sidi Ahmed El Bechir Ould Med Moctar LO

21501 Habib Oubeida LO

21507 Chimeni Mint Babi LO

21534 Oumar Ould Sidi Abderrahmane LO

21540 Fadil Ould Hamoud LO

21554 Cheikh Brahim Ould Hamed LO

21585 Isselmou Ould Mohamed Lemine LO

21623 Ibrahim Ould Ahmed LO

21629 Mohamed Fall Ould Baba LO

21632 Mohamed Sidya Ould Ahmed LO

21640 Mohamed Mahmoud Ould Mohamed LO

21641 Bounena Ould Abdou LO

21644 Aminetou Mint Sidi LO

21651 Selim Ould Sidina LO

21655 Med Mahmoud Ould Mohamed Mouctar LO

21667 Med Mahmoud Ould Mohamed Dheifela LO

21996 Med Mostapha Ould Mohamed Lemine LO

22002 Isselmou Ould Mohamed LO

22006 Mohamed Ould Mohamed Salem LO

22016 Aboubecrine Ould Ahmed LO

22025 Abdellahi Ould Mohamed LO

22032 Oum Elkheyri Mint Mohamed LO

22035 Abdelwedoud Ould Ahmed Vall LO

22047 Sidi Mohamed Ould Mohamed LO

22051 Ismael Ould Mohameden LO

22057 Ahmed Ould Dah LO

22069 Oumoulkairy Mint Mohamed LO

22084 Mahjouba Mint Abderrahmane LO

22085 Aicha Mint Abdellahi LO

22098 Ahmed Ould Mohamed Mahfoud LO

22568 Khadijetou Mint Mohamed LO

22251 Meimouna Mint Mohamed Mahmoud LO

22257 Mohamed Ahmed Ould Ahmed Hourma LO

22308 Dicha Mint Mohamed El Hanavi LO

22345 Khadijetou Mint Mohamed Saleh LO

28143 Cheikh Brahim O.Mohamezei Ould Ahmed Nassick LO

28164 Deimani Ould Mohamed Vall Ould Mohamedou LO

28172 Mohamed Mechery Ould Baba Jedou LO

28176 Ahmed Ould Med Abderrahmane El Hadj Moctar LO

22384 Fatimetou Mint Mohamed LO

22872 Moulle Mint Seyed LO

22901 Mariem Teslem Mint Mohamed Mahmoud LO

22902 Zeinebou Mint Mohamed Mahmoud LO

22861 Mostapha Aly Ould Ahmed Yahye LO

22862 Ahmed Vall Ould Sidi LO

22882 Hamady Ould Aly LO

22934 Fatimetou Mint Mohamed Yahye LO

22943 Mohamedou Ould Mohameden LO

22947 Mohamed Mahmoud Ould Mohamed Teyeb LO

22950 Abd Elkoudous Ould Mohamed Mahmoud LO

23096 Mariem Mint Lamar LO

25966 Elezze Dit Saghira Mint Ely LO

29748 Ahmedou Ould Boune Oumar LO

29755 Warda Mint Sidi Mohamed LO

24407 Cheikh Mohamed Hafed Ould Mohamed LO

24409 Khadijetou Mint Mohamed Ould Youssef LO

27851 Mariem Mint Cheikh LO

27856 Mohamed Ould Isselmou LO

27869 Zeinabou Mint Abdellahi LO

17519 Mousema Mint Mohamed Salem LO

17527 Ahmed Ould Mohamed LO

17545 Oumoul Khairi Mint Zein LO

17548 Khaita Mint Mohamed Mahmoud LO

17555 Aichetou Mint Bah LO

17641 Birane  Mostapha Samba LO

17648 Mohamed Mahmoud Ould Khaliffa LO

17576 Khadijetou Mint Mohamed Abdellahi LO

17600 Nasrdin Ould Eli LO

17606 Abba Ould Mohamed Abderahmane LO

17609 Mokhtar Ould Sidi Mohamed LO

17612 Bechir Moussa Ly LO

17627 El Mouna Ould Ahmedou LO

17725 Mariem Mint Bilal LO

17733 Aichetou Mint Mohamed Mahmoud LO

17737 Mariem Mint Mohamed LO

17766 Mokhtar Ould Yahya LO

25939 Cheikhna Ould Rachid LO

25915 Lebhar Ould Moctar LO

25916 Mohamed Ahmed Ould Cheikh LO

25921 Sid Emhamed Ould Ibrahim LO

25942 Mohamed Abd Rahman Ould Mohamed Moctar LO

25948 Mohamed Ould Habibou Allah LO

25951 Ahmed Taleb Ould Babe LO

25977 Fadile Mint Ahmedou LO

25979 Oumou Vadly Mint Mohameden LO

17501 Mame Mint Dah LO

17502 Leila Mint Iselmou LO

17503 Zeinebou Mint Brahim LO

17505 Zeinebou Mint Sidi Mohamed LO

17506 Beye Mint Mohamed Salem LO

17511 Eye Mint Heibete LO

17512 Fatimetou Mint Mohamed Lemin LO

17529 Oume Kelthoum Mint Elhadramy LO

17530 Azize Mint Bouh LO

17534 Zeina Mint Sidi Ahmed LO

17538 Aicha Mint Sidi Moctar LO

17539 Oumoul Khairi Mint Hamadi LO

17557 Sida Mint Abidin LO

17563 Zeine Mint Bnke LO

17565 Cheiboube Mint Khayar LO

17568 Lalle Mint Dah LO

17585 Mariem Mint Cheikh Sidi Ahmed Tidjani LO

25959 Ely Cheikh Ould Mohamed Abdallahi LO

25986 Fatimetou Mint Mohamed Moussa LO

25994 Mariem Mint Mohamed Abd Kader LO

17517 Zeinebou Mint Lemat LO

17615 Mohamed Hadji Ould Abdellah LO
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17617 Abdellahi Ould Housseine LO

17624 Ahmed Ould Cheikh Ould Beilil LO

17709 El Babe Mint Taleb Khiyar LO

17742 Menna Mint Khayar LO

17756 Bawyl Ould Ebnou Beta LO

17760 Ahmed Ould Mohamed Mokhtar LO

17669 Abdat Ould Mohamed Ahmed LO

17670 Mohamed Salem Ould Sidi Abdoullah LO

17672 Mohameden Ould Sid Ahmed LO

17698 Mohamed Abdelahi Ould Eibbe LO

17703 Khadijetou Mint Mohamed Hacen LO

17705 Meylemnin Mint Mohamed Hacen LO

18449 Jiyed Ould Mohamed Leghdhaf LO

18450 Mohamed Mouctar Ould Mohamed LO

18451 Mohamed Salem Ould Khouna LO

18452 Cheikh Tourad Ould Seyed LO

15506 Khadijetou Mint Brahim LO

17096 Ainina Ould Isselmou LO

17099 Ahmed Ould Abdel Wedoud LO

17105 Fatimetou Mint Ahmed Salem LO

15549 Mohamed Ould Sidi Mohamed LO

00581 Metou Mint Mohamed Lemine LO

00597 Sidine Ould Mohamed Lemine LO

00603 Hamdinou Ould Abdellahi LO

00623 Kenty Ould Mohamed LO

00631 Meimina Mint Mohamed Abdellahi LO

00644 Cheikhna Mamadou Biga LO

28102 Didi Ould Mohamed Amou Ould Najem LO

28106 Zeinabou Mint Mohamed Malainine Ould Sidi Heiba LO

28120 Saviya Mint Abdellahi Salem Ould Bezeid LO

28121 Benina Mint Mohamed Salem Ould Eli Alwe LO

28125 Mohamed Lemine Ould Abderrahmane Ould Moctar Vall LO

28134 Hacen Ould Bedy Ould Bedy LO

28135 Bounena Ould Ahmed Haiba Ould Cheikh Taleb Akhyar LO

00725 Hacen Ould Ismail LO

00742 Mohamed El Khaiva Ould Mohamed Limam LO

00580 Sid Ahmed Ould Mohamed Yehdhih LO

00586 Sidati Ould Mohamed Ould Elemine LO

00605 Sidi Mohamed Ould Yemhlou LO

00684 Mohamed Moctar Ould Sid Ahmed LO

00643 Taleb Ould Belkhair LO

00701 Fatimetou Mint Mohamedou LO

00713 Ahmed Ould Mohamed Ould Abdi LO

00714 Taghla Mint El Khalil LO

00719 Chighaly Mint Hademine LO

00721 Mohamed Ould Ahmed Ould Habib LO

00754 Mohamed Salem Ould Mohamed LO

00758 Aly Ould Isselkou LO

00780 Hassene Ould Mohamed LO

00686 Yacoub Ould Hamet LO

00707 Mohamed Vadel Ould Mohamed LO

00712 Vatimetou Mint Cheikh Ahmed LO

00720 Mohameden Ould Mohameden LO

00723 Cheikh Mohamed Ould Nagi LO

00779 Mohamed Ould Idoumou LO

00798 Aminetou Mint Cheikh LO

00813 Aboubecrine Ould Mohameden LO

00750 Brahim Ould Ahmed LO

00835 Oumar Ould Sid Ahmed LO

00839 Mohamed Salem Ould Ahmed LO

00846 Ahmed Ould Mohamed Ould Alem LO

00860 Mohamed Ould Lemine LO

00862 Mohamed Abderrahmane Ould Mohamed Abdellahi LO

01002 Mohamed Vall Ould Yahfdhou LO

01049 Leila Mint Ahmed Jidou LO

00877 Alia Mint Ahmed Maouloud LO

00879 Aminetou Mint  Abdallahi LO

00880 Salka Mint Abdallahi LO

00911 Sidi Mohamed Ould Mohamed Ahmed LO

00831 Habib Allah Ould Abderrahmane LO

00840 Ahmed Mohamed Ould Moctar LO

00933 Mohamed Abdellahi Ould Emine LO

00940 Sid Ahmed Ould Ali LO

00913 Aichetou Mint Mohamed Bella LO

00957 Habib Ould Taleb Ahmed LO

00974 Aminetou Mint Bilal LO

00985 Abdellahi Ould Mohamed Mahmoud LO

00987 Mostapha Ould Sidati LO

01000 Ahmed Baba Ould Baba Ahmed LO

01005 Malik Ould Mohamed Yeslem LO

01014 Isselkou Ould Cheikhne LO

01017 Moctar Ould Abdellahi LO

01026 Wezna Mint Dah LO

01034 Cheikhne Ould Cheikh Ould Sidi Yahya LO

01054 Rachid Oukabad LO

01083 Ahmed Salem Ould Mohamedou LO

01047 Aziz Ould Mohamed LO

01405 Ahmed Ould Mohamedou LO

01265 Ahmed Ould Mohamed Mahmoud LO

01430 Nagi Ould Mohamed Ould Mohamed Salem LO

01443 Ahmedou Ould Mohamed LO

01449 Sara Mint Salem LO

01009 Moctar Ould Mohamed LO

03940 Mohamed Salem Ould Yahya LO

01082 Mohamed Mostapha Ould Mohamed LO

01093 El Mahdi El Fallah LO

01457 Cheikh Hadrami Ould Brahim LO

01465 Oumar Vall Ould Mohamed Yeslem LO

01467 Mohamed Habib Allah Ould Abderrahmane LO

01479 Sid Amar Ould Ely Kory LO

01406 Mohamed Mahfoudh Ould Abderrahmane LO

01490 Zeinebou Mint Ahmed LO

01499 Ahmed Mahmoud Ould Hadj LO

01503 Sami Ould Abdellahi LO

01522 Leila Betissam Mint Hafedh LO

01422 Teslem Mint Jeilani LO

01463 Mohamed Ahmed Ould Sidi Mohamed LO

01527 Mohamed Vall Ould Cheikh LO

01532 Mohamed Abdallahi Ould Diah LO

01546 Zeinabou Mint Mohamed Mahmoud LO

01550 Ahmed Ould Mostapha Ould Mohamed Lemine LO

01553 Ghotob Ould Nema LO

01555 Moussa Ould Ahmed Salem LO

01476 Salka Mint Abdellahi LO

02383 Ahmed Jidou Ould Saleck LO

02410 Mohamed Salem Ould Meissa LO

02414 Yahya Ould Sidi Mohamed Ould Nagi LO

01493 Chavi Ould Abdellahi LO

01534 Ahmed Ould Dah Ould Eli Boba LO

01543 Ahmed Ould Mohamed Val LO

01570 Khatou Mint Mohamed LO

02173 Vatimetou Mint Blal LO

02175 Oumar Ould Maouloud LO

02151 Sid Mhamed Ould Meme LO

02203 Fatimetou Mint Brahim LO

02125 Mariem Mint Yacoub LO

02133 Noueinine Mint Mbarek LO

02157 Sidi Mohamed Moctar Ould Mohamed Moctar LO

02195 Fatimetou Mint Mohamed Brahim LO

02209 Taleb Nave Ould Mohamed LO

02420 Sidi Mohamed Ould Ghotob LO

02435 Fatimetou Mint Ahmed LO

29717 Saviya Mint Mohamed Haiba LO

29933 Zeinabou Mint Ahmed LO

29940 Abdellahi Moctar Ould Mohamed LO

29946 Mohamed Yahya Ould Ikbrou LO

29770 Mohamed Salem Ould Moctar LO

29794 Rabia Mint Youba Moctar LO

29775 Mohamed Lemine Ould Mohamedou LO

29781 Mohamed Yahya Ould Mohamed Moustapha LO

29916 Mohamed Ould Mohamed Salem LO

29156 Sidi Ould Sidi Ahmed M

27130 Oumar El Hadj Kelly M

18064 Taaguibe Mint Mohamed Lemine M

18301 Sidi Ousman Ould Mohamed Melainine M

18309 Brahim Ould El Mourad Ould Ahmed Vall M

18347 Cheikh Ould Mohamed Mahmoud M

18348 Abderrahmane Ould Ahmedou Ould Mamoun M

19085 Mohamed Atigh Ould Mohamed Hafedh M

19110 Salma Mint Cheikhani M

14703 Mohamed Lemine Ould Ahmed M

21920 Néma Mint Sidi Mohamed M

21957 Mohamed Ould Tale Abdellahi M

21964 Elkhalil Ould Mohamed Elmoctar M

17139 Mohamed Mahmoud Ould Kaber M

17141 Radhi Ould Mohmad M

19058 Mohamed Abdellahi Ould Mahmoud Abdellahi M

18011 Cheibani Ould Itwel Oumrou M

18053 Khadije Mint Mohamed Nouh M

17146 Brahim Ethmane Kane M

17147 Cheikhna Ould Sidina M

17152 Saad Bouh Ould Mohamed M

17155 Ethmane Ould Abderrahmane Barry M

17407 Fatimetou Zahra Mint Mohamed Mahmoud M

17408 Aly Ould Cheikhna Ould Oumar M

17409 Lalla Vatma Mint Sidi Mohamed M

17411 Nehah Ould Sidi Moctar M

27104 Aliou Galidou M

09656 Beid Ould Mohamed M

09693 Mohamed Moctar Ould Mohamed Lemine M

23260 Choukry Ould Ahmed M

18265 Issa Ould Abdelahi Salem M

29146 Heiba Ould Saleck M

29153 Lalla Aicha Mint Haibala M

29046 Mariem Mint Adama M

29136 Hacen Ould Sedhigh M

27125 Mohamed Abdellahi Ould Amar Hadad M

19068 Zeinebou Mint Elmokhtar M

25560 Habib Ould Mohamed Lemine M

25562 Bastami Ould Taghi Ould Ebou M

25575 Behiya Mint Sidi M

25577 Khadija Mint Maloum M

25585 Mariem Mint Moulaye M

25641 Mouhyi Dine Ould Mohamed Abdellahi M

25494 Savia Mint Mohamedou M

25522 Hana Mint Ahmed M

25552 Roukaya Mint Sidi Ould Nemine M

25596 Mohamed Samba M

25617 Mohamedou Mamadou Sall M

25618 Mohamed Abdellahi Ould Saleck M

25622 Oum Aicha Mint Nema M

18267 Ahmed Ould Sidi Ahmed Ould Ebatt M

18271 Chems Dine Ould Yahya Ould Sleymane M

18273 Mouhamedou Ould Abdselam Ould Bedin M

17968 Tah Ould Ahmedou M

17973 Khatou Mint Mohamed Abdellahi M

28211 Fatimetou Mint Abdelahi Ould Bahah M

28254 Meilimnine Mint Med Abdel Kader Ould Ebouh M

21928 Elmoumne Mint Moctar M

21933 Asiyetou Mint Mohamed Mahmoud M

21934 Mariem Mint Ishak M

22710 Ely Cheikh Ould Sidi Ahmed M

22713 Yahya Ould Ahmed M

28249 Sava Ghoueya Mint Saleck Samba Nour M

22697 Mariem Mint Mohamed M

22701 Hacen Ould Ghoth M

27733 Abdellahi Ould Ahmed Chighaly M

23250 Naha Mint Abdellahi M

23253 Hadaye Ould Mohamed Abd Rahman M

27745 Ahmed Ould Sidi Ould Babah M

23082 Dah Ould Lebteite Ould Nomane M

23087 Cheikh Abdellahi Ould Mohamed Ould Meiloud M

23078 Khadijetou Mint Baba Ould Ely M

23164 Malouma Mint Mohamed Lemine M

23170 Harouna Hamet N'dao M

27753 Mohamed Lavdhal Ould Ahmed Ould Babou M

23818 Habib Ould Mohamed Lemine M

23820 Ghalia Mint Abderahmane M

24004 Cheibani Ould Cheikhe M

24008 Omar Mohamed Diallo M

24009 Samba Issa Diop M

18247 T'fague Mint Dieh M

18249 Ismail Ould Seidi Ould Nejachi M

28191 Fatou Mint Adama Fall M

28206 Ebah Ould Mohamed Lazgham M

24350 Mamadou Brahima Wane M

25647 Ahmed Ould Mohamed M

25650 Mary Diakite M

25652 Sidi Mohamed Ould Mohamed Mahmoud M

25670 Aichetou Ibrahima Soko M

18039 Ahmed Ould Sidi Mohamed M

18026 Sidi Abdoullah Ould Salem M

18029 Yahya Ould Taleb M

18076 Kotob Ould Mohamed Salem Ould Yahi M

18290 Abdellahi Moussa Bah M

18293 Ahmed Salem Ould Mouctar O. Med Lemine M

18297 Ahmed Ould Mohamed Ould Mahand M

18358 Med Ould Cheikh Ould Mohamed Ahmed M

18359 Roukaya Mint Mokhtar M

09740 Toutou Mint Mohamed Moctar MA

09762 Abdellahi Ould Mohamed Mamoun MA

09765 Saidou Ahmedou Dia MA

02799 Hadj Ould Saleck MA
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02806 Ghazaly Ould Ahmed MA

02804 Ahmedou Ould Mohamed MA

07445 Sow Miedou Mamadou Lemine MA

07411 Mohamed Vadel Ould Cheikhne MA

07399 Ahmedou Ould Mohamedou MA

07405 Abderrahmane Ould Aly MA

07441 Nagi Ould Dah Ould Sidi Maleck MA

08040 Aichetou Mint Boubacar MA

08051 Sidi Mhamed Ould Arby MA

08052 Mohameden Ould Babe MA

08055 Leghezala Mint Sid Ahmed Vall MA

08056 Oum Selemta Mint Mohamed Lemine MA

08038 Mohamed Baba Ould Abderrahmane MA

08064 Yacoub Ould Oumar MA

08076 Cheikh Housseine Ould Khalifa MA

08077 Mohamed Ould Yahya Ould Nemine MA

08048 Ahmed Ould Mohamed Yeslem MA

09650 Mohamed Mostapha Ould Dah MA

09720 Mohamed Salem Ould Brahim MA

09744 Mohamed Ahmed Ould Sid Ahmed MA

09773 Ahmed Ould Idoumou Ould Taj Dine MA

09774 Sidi Mohamed Kenty Ould Cheikh Malainine MA

14701 Hacen  Haroun Diko MA

14849 Khdijetou Mint Sid Ahmed MA

15288 Mahfoudh Ould Mohamed Abd Wehab MA

12293 Moctar Ould Isselmou MA

13497 Fatma Mint Mhemed MA

29423 Khady Salif Wane MA

02192 Mohamed Abdellahi Ould Sidi MA

29887 Mohamed Ould Sidi Mohamed MA

00005 Djibril Mamoudou Dia SN

04675 Ibrahima Mamadou Sow SN

30042 Souleymane Abas Sy SN

00152 Mohamed Ibnou Dia SN

28664 Ahmedou Bemba Ould Baba Ould Lemrabott SN

28667 Djibril Hamidou Ngaide SN

28583 Mohamed Ould Bechir Ould Messoud SN

28827 Mariem Mint Abderrahmane SN

28863 Mohameden Ould Mohamed Salem SN

28735 Aminetou Mint Dah SN

28743 Rahma Mint Boulah Ould Mohamed Salem SN

28782 Abdellahi  Ould Mohamed Ould Cheikh SN

28679 Mohamed Yahya Ould Mahmoud SN

28688 Fatel Abdoulaye Ba SN

28724 Maimouna Mint Souleimane Ould Brahim SN

28728 Mariyata Hamidou Dieng SN

28729 Ramla Mint Ahmed Moctar SN

28753 Ismail Ould Boulah Ould Mohamed Salem SN

28755 Nagi Ould Mohamed Lemine Ould Bemba SN

18365 Mohamed Hafed Ould Mohamedi SN

27178 Ramata Salif Sall SN

27182 Saidou Malick Barry SN

27143 Alioun Abdourahim Sow SN

27144 Aly Ibrahima Diop SN

19437 Mouhamedou Ould Mohamed SN

19438 Mohamed Lemine Ould Mohamed Mahmoud SN

19143 Ebouk Ould Ahmed Yehefdou SN

19145 Mohamed Yahya Ould Ahmed SN

00071 Mohamed Malick Diop SN

00109 Oumou Yero Diallo SN

00166 Samba Ely Dicko SN

00170 Youba Cissoko SN

01815 Oumar Amadou Diop SN

01866 Djibril Alassane Dia SN

17289 Ba Salema Harouna Demba SN

08827 Abd El Aziz Amadou Ndiaye SN

16933 Omar Ould Abdellahi SN

16392 Zeinebou Mint Cherif Elmoctar SN

21369 Mohamed Ould Mohamed Lemine SN

23119 Mariem Mint Mohamed SN

23143 Mohamed El Kebir Ould Sidi SN

23190 Rabia Mint Boubacar SN

22142 Aicha Mint Mouvadal SN

28661 Ridhwanoullah Amadou Sow SN

28662 Yaba Amadou Barry SN

01814 Hawa Mamadou Sanghare SN

26841 Khaled Ould Mohamed Ould Habib Rahmane SN

26843 Lemneya Mint Mohamed Sidi SN

26851 Hajji Mohamed Taher SN

26852 Mohamed Lemine Ould Mohamed Said SN

26864 Djelia Pathé Ba SN

26813 Hawa Diaby Mamadou Sidibe SN

19896 Mariam Mint Mohamed Mouctar SN

27411 Ahmed Ould Mohamed Vall SN

16053 Selma Mint Adema SN

16055 Alioun Rida Ould Cheikh SN

17400 Zeidane Ould Dhehbi SN

19803 Fatma Mint Abdelkader SN

19804 Khdijetou Mint Cherif Ahmed SN

19825 Abdellahi Ould Ely SN

19828 Cheikhna Ould Mosselem SN

27241 Sawdatou Ibrahima Ba SN

19835 Sidi Mohamed Ould Mohamdi SN

19836 Mohamed Ould Mohamed Mahmoud SN

19864 Mohamed Mokhtar Ould Amar SN

19933 Harouna Tidjane Diagana SN

03371 Silly Namoure Dicko SN

03461 Yacouba Ousmane Tandia SN

03406 Cherifa Mint Cheikhna SN

03489 Oumou Yero Watt SN

03521 Khadijetou Hademou Gandega SN

03634 Salif Ousmane Ba SN

04641 Khadijetou Yacoub Marega SN

04717 Mamadou Souleymane Sall SN

04707 Demba Dioulde Diop SN

04655 Sidi Ould Amar M'bodj SN

23180 Hadrami Ould Dahmane SN

23184 Melainine Ould Hemine SN

23114 Hemam Ould Ahmed SN

25032 Mohamed Moctar Ould Hannani SN

25034 Mohamed Ould Cheikh Sidi Ahmed SN

25043 Mohamed Ould Sidi SN

25057 Mohamed Hourma Ould Sidi SN

05431 Dioumah Harouna Dia SN

05450 Fatimetou Cire Sow SN

05767 Dramane Hamady Camara SN

06321 Amadou M'bare Diop SN

06317 Malick N'douda Diop SN

06861 Salamata Mamadou Ba SN

06863 Marieme Mamadou Gaye SN

06891 Ablaye Mohamedine Fall SN

06892 Aboubacry Alassane Thiam SN

06865 Zeidane Ould El Hadj SN

07591 Saloum Yelly Soumare SN

07592 Mohamed Moctar Ould Mohamed SN

07620 Bouh Ould Sidi Mohamed SN

07622 Moustapha Ould El Houssein SN

08387 Fatimata Diallo SN

10939 Idrissa Oumar Toure SN

14637 Hamoud Ould Cheikh Ould Sid Ahmed SN

14643 Fatimata Ousmane Camara SN

23270 Lehbib Ould Elkames SN

23276 Mohamed Aly Ould Sidi SN

23280 Khadijetou Mint Sidi Mohamed Hacen SN

23281 Medou Ould Ahmedou Ould Balla Chrife SN

23283 Mohamedou Abdoul Kelly SN

23284 Mohamed Mahmoud Ould Sidi SN

23285 Roughaye Mint Boubecar SN

23298 Mohamed Ould El Bou Ould Awva SN

23357 Ahmed Ould Mohamed Elmoukhtar SN

23360 Elmamia Mint Abd Elaziz SN

23983 Mohamed Ould Cheikh Ould Balla SN

24043 Souleymane Moussa Samba Ba SN

24068 Ibrahima Sire Sakho SN

28670 Golorou Alioune Sow SN

28705 Fatimetou Mint Rabah SN

26869 Meimouna Mint Mohamed Ould Ahmed SN

26870 Cheibani Ould Mohamed SN

28866 Alioune Abass Seck SN

28874 Betoul Mint Ahmed SN

28649 Habi Oumar Toumba SN

29057 Fatimetou Mint Khalifa SN

29061 Sidi Mohamed Ould Dah SN

29166 Dah Ould Sidi Mohamed SN

29167 Mohamed Ould Zir SN

29169 Selemha Mint Mohamed Mahmoud SN

29174 Oumar Samba Diallo SN

17261 Sidi Ould Mahfoudh SN

17273 Soumeya Mint Mohamed Nouh SN

29178 Mohamed Ahmed Ould Mohamed Boba SN

29186 Oum Khair Mint Ely SN

17279 Ghassem Ould Lemrabott SN

17287 Oum El Khairi Mint Mohamed Mehdi SN

24128 Banta Mohamed Fofana SN

24157 Lasana Saloum Diara SN

24160 Yero Mody Sow SN

24167 Ousmane Baly Bokoum SN

24171 Amadou Mamadou Sy SN

24076 Kadiata  Tidjani Diop SN

24084 Meymoune Mamadou Sanghare' SN

24085 Meymouna Bocar Ba SN

24106 Mohamed Ould Ahmed Ould Tichity SN

24111 El Hadj Amadou Diop SN

24114 Sidi Harouna Camara SN

24117 Mostapha Abdoulaye Gangue SN

24133 Issa Oumar Ba SN

24136 Abdoulaye Alassane Konate SN

24138 Zeini Javar Ould Hamza SN

17349 Bechir Ould Mohamed Lemine SN

17360 Mohamed El Jeilani Ould Abba SN

17367 Mohamed Vall Ould Lekhal SN

17373 Slemhoum Mint Oumar Saleck SN

17374 Mariem Mint Mohamed Vall SN

17378 Mohamed Itawel Oumrou Ould Moussa SN

17380 Lalla Fatma Mint Mohamedi SN

17385 Baba Ould Mohamed Ahmed SN

17389 Aicha Mint Sidaty SN

17390 Ahmed Taleb Ould Mohamed Mahmoud SN

17392 Fatimetou Mint Bouye Ahmed SN

17394 Haiba Ould Mohamed Lemine SN

17462 Adda Mint Mahjoub SN

17469 Zeinabou Mint Mohamed Mahmoud SN

18106 Ahmed Ould Yahya SN

18107 ?Alia Mint Mouhamedou Khabane SN

27156 Djiby Samba Sow SN

27161 Ibrahima Abdoul Karim N'diade SN

19185 Mohamed Mokhtar Ould Ahmed SN

19213 Mouna Mint Mohamed Mahmoud SN

19200 Mohamed Vall Yedaly SN

19330 Henane Mint Iselmou SN

19359 Raya Mint Moulaye SN

19382 Khdeija Mint  Yahya SN

19386 Chamekh Ould Bechir SN

19410 Mohamed Lemine Ould Ely SN

19304 Brahim Ould Ahmed SN

19311 Majde Mint Isbai SN

19316 Mohamed Salek Ould Mohamedou SN

19338 Ahmedou Ould Mohamed Abdelahi SN

19389 Khaddi Mint Moussa SN

19398 Hadrami Ould Brahim SN

19440 Hamden Ould Sidi SN

19474 Ahmed Bezeid Ould Ahmed Baba SN

19480 Abd Wedoud Ould Mohamed Salem SN

19483 Aichetou Mint Abderrahmane SN

27884 Khdeija Mint Mohamed SN

27905 Mohamed Salem Ould Mohamed Moustapha SN

27906 Fatimetou Mint Mohamed Moustapha SN

19792 Sid Ahmed Ould Ahmed SN

19793 Nagi Ould Abdellahi SN

19811 Ahmed Bezeid Ould Mohamed Moctar SN

19820 Ahmedna Ould Vall SN

19844 Mohamed Abdelkader Ould Mohamed Yahya SN

19866 Mohamed Isselkou Ould Mohamed Nagih SN

27248 Ahmedou Salif Keita SN

27252 Cheikh Ould Mohamed Hafedh SN

19876 Soukra Dite Mah Mint Yehdih SN

19913 Mohamed Ould Elabadila SN

19918 El Hadj Habib Amadou Lamine M'bodj SN

27257 Ahmed Ould Mohamed Lemine SN

19976 Fatma Mint Hamady Ould  Sadra SN

19979 Mohamed Ould Ebba SN

19982 Mouhamed Ould Mohamed El Ghaith SN

20001 Fatimetou Mint Ibrahim SN

20003 Boullah Ould Mohamed Moctar SN

20007 Ahmed Ould Mhamed Ould Amar SN

20054 Ahmed Ould Moustafa SN

20061 Mohamed Lemin Ould Chrif SN

19966 Foudy Moudy Abdou Laziz SN

19967 Abderahmane Alioun SN

19973 Khadijetou Mint Mohamed Sidi SN

19997 Abas Ould Abba Vall SN
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20070 Mohamed Zeky Ould Ahmed SN

20288 Laziza Mint Mohamed Mahmoud SN

20302 Zeinabou Mint Mohamed SN

18203 Yeslem Ould Taleb SN

18205 Abdeljelil Ould Jemal Ould Abderahmane SN

18210 Cheikhna Ould Mohamed Mahmoud SN

18227 Mamadou Cheikh M'bow SN

18231 Mohamed Ould Abdrabou SN

27360 Eli Ould Aly Ould Mheimed SN

27362 Moulaye Ould Sidi SN

27373 Kleithima Mint Abdellahi SN

27405 El Mamiya Mint Ahmed Yacoub SN

27523 Salma Mint Brahim SN

27535 Mohamed Salem Ould Mohamed SN

18381 Teslem Mint Mohamed Salek SN

18388 Hamahoullah  Ould Ely SN

27546 Fatimetou Mint Cheikh Kebir SN

17824 Najiya Mint Mohamed Lemine SN

17825 Mohamed Yeslem Ould Cheikh SN

25464 Abderrahmane Aloua Sow SN

27573 Ghalia Mint Saleck Ould Massa SN

25485 Dah Ould Mohamed Yeslem SN

16042 Elghassem Ould Mohamedin Ould Eljeilani SN

16050 Dadah Ould Mahmoud SN

16346 Noura Mint Cheikh SN

16351 Mariem Mint Mohamed SN

16356 Elbechir Ould Elhassen SN

27580 Aichetou Mint Mbareck SN

16401 Cheikh Abdellahi Ould Naji SN

16308 Mohamed Ould Ishagh SN

16312 Ahmed Salem Ould Deddah SN

16335 Alpha Mahmoud Ould Dia SN

16569 Mohamed Lemine Ould Mohamed Elmami SN

21302 Lale  Mawlaty Mint Cheikh SN

21304 Mehfouda Mint Abdellahi SN

21313 Mohamed Mahmoud Ould Abdallahi SN

21338 Zeinab Mint Mohamed SN

21199 Sadam Ould Abdelahi SN

27623 N'diaye Alioun SN

27624 Mohamed Moctar Ould Dah SN

21101 Khadi Mint Mohamed Lemin SN

21105 Fatimetou Mint Sid Ahmed SN

21111 Matechian Mint Mohamed SN

21114 Fatimetou Mint Mohamed Mahmoud SN

21118 Moulaye Abdellahi Ould Moulaye Ismail SN

21123 Cheikh Ould Ahmed SN

27626 Aminetou Mint Bah SN

21134 Soultana Mint Mohamed SN

27629 Mohamed Abdellahi Ould Mohamed SN

21137 Ahmed Ould Birama SN

21149 Mariam Mint Mahfoud SN

21150 Fatimetou Zahra Mint Dade SN

21156 Cheikh Med El Hafedh Ould Med Mahmoud SN

21162 Ahmed Mahmoud Ould Abdourahim SN

21164 Moustafa Ould Mohamed SN

27630 Oum Khair Mint Beijel SN

21168 Mohamed Hafedh Ould Mohamed Abdelahi SN

21180 Khadija Mint Mohamed SN

21181 Mariam Mint Jiddou SN

21182 Khaled Ould Mohamed Ahmed SN

21183 Cheikh Ahmed Ould Mohamed Moustafa SN

21186 Cheikh Ould Mohamed Abdelahi SN

21194 Refaa Mint Mohamed El Mami SN

21231 Cheikh Tijany Dit Hassen Ould Dine SN

21244 Meimoune Mint Mohamed Lemjed SN

21247 Nevisse Mint Mohamed Aly SN

21255 Mariem Mint Mohamed SN

21258 Mariem Mint Taleb SN

21259 Ahmed Salem Ould Ahmed SN

21280 Moctar Ould Ahmed Mahmoud SN

21321 Metha Mint Abdellahi SN

21324 Mohamed Abdellahi Ould Sidi SN

21327 Hindou Mint Mohamed SN

21330 Mariem Mint Mohamed Araby SN

21300 Taleb Ahmed Ould Hademin SN

22234 Mohamed Lemin Ould Mohamed SN

22235 Leila  Mint Sidati SN

22670 Houleymata Amadou Sall SN

22675 Khaliffa Ould Abdellahi SN

22680 Aly Housseinou Hachimi  Ba SN

22789 Wagui Boubou Coulibaly SN

22550 Rougheye Mint Mohamed Lemine SN

22808 Baba Beinard Nico SN

22595 Fatimetou Mint Mohamed Mahmoud SN

22653 Ely Ould Mohamed Ould Blal SN

22658 Harouna Abdallahi Sy SN

22660 Ibrahima Yacoub Diakite SN

22531 Mohamed Mahmoud Ould Ahmed SN

22574 Amadou Ifra Ba SN

22588 Oumou Kelthoum Wane SN

22593 Boubacar Gaye Dit Laghdaf El Houseyne SN

22611 Hady Adama Diallo SN

22615 Kaidi Bocar Alpha Ly SN

22622 Oumar Mamadou Sy SN

22628 Hawa Abdellahi Dicko SN

22634 Aissata Bobacar N'dongo SN

22635 Diary Yéro Diallo SN

22642 Debwel Hamady Ba SN

22644 Mamadou Djiby N'diaye SN

22663 Ibrahima Abdellahi Anne SN

22687 Yahya Sidi Diakite SN

28271 Ahmed Ould Cherif Moctar Ould Boune SN

28276 Teyib Ould Mohamed Ould Mouloud SN

28317 Mohamed Haidara Ould Ahmed Baba Elkhawmani SN

23220 Amineta Ibrahima SN

23228 Harouna Oumar Wele SN

23229 Harona Tama SN

23234 N'deye Khady Adama Diakité SN

23241 Sidi Aboullah Ould Amar Ould Salek SN

23248 Ethmane Ould Ely SN

23288 Chiehk El Avia Ould Seydina Ali SN

28389 Aminetou Mint Moctar Ould Ibrahim SN

28392 Fatimetou Mint Dahmane Ould Ebi SN

28481 Hadj Ould Fah Ould Sid Ahmed SN

28517 Aliou Sadou Dia SN

23103 Mariem Mint Mohamed Lemine SN

23130 Khadijetou Mint Ahmed Baba SN

23133 Menna Ould Isselmou SN

23391 Yacoub Baba Cissokho SN

23419 Oumoulmouminine El Houcein Sao SN

23427 Khadijetou Djibril Baby SN

23715 Mohamed  Ould El Hassen SN

23743 Harouna Abdelaziz Djiby SN

23748 Kara Amadou Diallo SN

23752 Mariem Amadou Sall SN

23754 Mohamed Lemine Yahya Dieye SN

23779 Ahmed Hamidou Ahmed Ba SN

23833 Fatimetou Mint Ahmed SN

23840 Emel Mint Tewvigh SN

23506 Khadjetou Handou Rabbi Ba SN

23512 Binta Abdelwehab Kane SN

23528 Astou Moctar Dieng SN

23438 Emel Mint El Arbi SN

23439 Fatimetou Mint Mohamed Abdellahi SN

23441 Seyed Abdellahi Moctar Toolaye Ba SN

23442 Raki Abdoulazize Welé SN

23463 Mohamed Ali Soumare SN

23467 Mariem Mamadou Sy SN

23472 Mamadou Sada Sow SN

23499 Mame Ibrahima Diack SN

23568 Ba Amadou Alpha SN
23598 Jemal Ould Ahmed Sevir SN
23600 Kartouma Gassama SN
23664 Eliman Abou Baba Sall SN
23672 Ismail Ould Brahim SN
23551 Sidna Ali Diagana SN
23657 Nessiba Mint Mohamed Vall SN
23674 Elhaj Malik Fall SN
24416 Diadia Ousmane Camara SN
24427 Demba Saidou Dioum SN
24444 Kolly Selly Dioumanara SN
24450 Aly Souleimane Dioumanara SN
23723 Taghla Mint Ahmed Vall SN
23731 Moulay Zein Ould Abdelwehab SN
23790 Djeinaba Abdoulaye Mbaye SN
23797 Mohamed Issa Ould Talhata SN
23843 Soumeya Mint Ahmed Ould Ahmed Sidi SN
23849 Aklahoum Mint Mohamed SN
23877 Mohamed Salem Ould Dedah SN
23879 Meima Mint Nema Ould Taleb SN
23880 Brahim Ould Mohamed Salek SN

23854 Mahmoud Zekeriya Ould Bebana SN

23858 Fatma Zahra Mint Khouna SN

23860 Mohamed Ould Ahmed SN

23861 Hawa Mint Mohamed Mahmoud SN

23888 Bedra Mint Mohamed SN

23924 Mariem Ousmane Ba SN

27784 Aboubacri Thiam SN

27788 Saidou Adama Ba SN

27789 Khadijetou Souraghe Ba SN

23994 Mohamed Ould Isselmou Ould Jiddou SN

23999 Mariem Tijani Amadou Barro SN

23978 Mariem Mamadou Diop SN

24092 Maciré Djibéry Doucoure SN

24100 Mohamed Sidi Ould Hacen Ould Haye SN

24543 El Hadj Malick Amadou Dia SN

24104 Abderahmane Sidi Camara SN

28397 Sidi Yaaraf Ould Limam Ould Limam SN

28414 Ibrahima Abdoulaye Ndiaye SN

24208 Ba Alassane Oumar SN

24216 Lo Souleimane Sougheni SN

24236 Fatimetou Aly Boury Sy SN

24239 Babacar Mamadou Sileye Ba SN

27813 Mohamed Lemine Ould Mohamed SN

24292 Diadie Dalal Fofana SN

24296 Silly Issa Camara SN

24195 Moussa Samba Camara SN

24198 Balla Moussa Diarra SN

24200 Hanoune Bernta Camara SN

24222 Hawa Birama Kamara SN

24226 Ely Cheikh Tidjani Diop SN

24229 Daouda Birante Coulibaly SN

24257 Haby Sambakhe Douga Thiam SN

27817 Mohamed Moctar Ould Sidi Aly SN

24360 Dioullou Sikhou Camara SN

24364 Idrissa Samba Aw SN

24389 Alpha Amadou Ly SN

24318 Oussmane Mamadou Wele SN

24321 Bint Sidi Bouya Souadou SN

24378 Gadio Khalidou Boubou SN

24465 Yacoub Abderahmane Sakho SN

24470 Boudi Souleimane Sall SN

24433 Lansana Salifou Traore SN

24593 Mariem Mint Hacen SN

24897 Samba Bay Fally Gaye SN

24914 Zeinebou Samba Toure SN

24600 Ahmed Ould Mohamed Ould Bah SN

24602 Cheikh Bay Ould Henoun SN

24608 Fatimetou Mint Mohamed Salem Ould Deddahi SN

24609 Khalillou Ba Samba Gande Semega SN

24623 Mariem Mint Sidi Mohamed SN

24626 Sidi Mohamed Ould Ely SN

24635 Bouna Hamadi Soumare SN

27835 Sidi Mohamed Ould Dah SN

24656 Moussa Yagaye Gay SN

24666 Malick Ibrahima Faye SN

24699 Thierno Harouna Ba SN

24704 Sy Ooughye Saikou SN

24822 Abdellahi Ould Abderrahmane Daf SN
25078 Toutou Mint Aly SN

25097 Saadne Ould Dellahy SN

25116 Nansy Mint Abdellahi SN

25129 Mohamed Yahya Ould Mohamed El Moustapha SN

25149 Aminetou Mint Cheikh SN

25157 Mohamed Vall Ould Khouka SN

25220 Baba Ould Ahmedou SN

25282 Sidi Mohamed Ocheikh Mohamed Ghadhi SN

25329 Mohamed Lemine Ould Taghii Ould Aba SN

25356 Mohamed Hacen Ould Ahmed Salem SN

25365 Mohamed Ould Abdarahim SN

25367 Ousman Ould Mohamed Ould Elgherbi SN

25385 Maryouma  Mint Yahya SN

25388 Ghawthe Ould Zeidan SN

25290 Mohamed Ould Abdallahi SN

25325 Mohamed Ould Ebouh SN

25344 Daoud Ould Saidou SN

25399 Sayedou Edi Sy SN

25406 Mariem Mint Badre Dine SN

25428 Mahfoud Ould Itawel Oumrou SN

27890 Hamoud Ould Ghadhi SN

27892 Oumar Ould Nagi SN

27893 Cherif Ould Kereich SN
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PUBLICITE

AAON N°03/SENLS/2011 du 3 Août 2011

1. Le Gouvernement mauritanien a reçu un don de l'Association Internationale pour le
Développement pour financer le Projet multisectoriel de lutte contre le VIH Sida, et a l'in-
tention d'utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché "
Elaboration des affiches, dépliants et autres supports de communication et multiplica-
tion.". .
2. Le SENLS sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour "l'Elaboration des affiches, dépliants et autres sup-
ports de communication et multiplication.".
3. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres national (AON) tel que définit
dans les " Directives: passation des marchés financés par les Prêts de la BIRD et les Crédits
de l'IDA ", et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les
Directives. ;~
4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du
SENLS; et prendre connaissance des documents d'Appel d'offres à l'adresse mentionnée
ci-dessous:.
5. Les exigences en matière de qualifications sont:
i) avoir réalisé au cours des cinq dernières années, deux marchés comparables en nature et
dont chacun est de valeur comparable à son offre ou un marché comparable en nature et
dont le coût est équivalent au moins à 200% de son offre;
ii) fournir les attestations des Clients pour les expériences présentées;
6. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en
Français à l'adresse ci - dessous;
7. Les offres devront être déposées à l'adresse ci - dessous au plus tard le 4 Septembre
2011 à 12 h GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
8. Les offres seront ouvertes le 4 Septembre 2011 à 12 h GMT. en présence des représen-
tants des soumissionnaires à. l'adresse ci - dessous.
9.  Les offres doivent comprendre une déclaration de garantie de l'offre.
10. Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont:
SENLS, Ilot C 506 Tevragh Zeina, BP 5161 Nouakchott Mauritanie, Tél: 22 134532.

La Secrétaire Exécutive Nationale

Le Ministère de la Santé, sur financement du budget de l'Etat (BCI 2011) lance un appel
d'offres international pour la fourniture, d'un véhicule de collecte mobile pour le compte
du Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS).
La Direction des Affaires Financières invite, par le présent avis d'Appel d'Offres, les
candidats admis à concourir à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la fourniture de
ce véhicule:
Les offres doivent être faites pour l'ensemble des accessoires de ce véhicule. Aucune
proposition de réduction des prix ne sera acceptée après l'ouverture des plis. Le délai de
livraison de ce véhicule est fixé à cent vingt (120) jours à compter de la date notifica-
tion du marché issu du présent appel d'offres. Les candidats intéressés remplissant les
conditions requises peuvent obtenir un complément d'information et examiner le dossier
d'appel d'offres à l'adresse indiquée ci-après:
Direction des Affaires Financières Avenue G. Nasser (ex dispensaire Mozy); B.P : 3595;
Tél. : (222) 529 62 01 ; Fax: (222) 529 62 01 Nouakchott - Mauritanie, tous les jours
ouvrables (dimanche au jeudi) entre 8 heures et 16 heures.
Les candidats intéressés peuvent acheter un jeu complet de documents de l''appel d'of-
fres contre présentation d'un récépissé de versement d'un montant, non remboursable,
de Quinze Mille Ouguiyas (15.000 UM) au trésor public.
Ce dossier comprend:
- le présent Avis d'Appel d'Offres
- le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG)
- Modèle de soumission.
- le Modèle de Garantie d'Offre
- le Modèle de Garantie de Bonne Exécution
- le Modèle de Garantie Bancaire de Restitution d'Avance
- le Modèle de Marché
- le Bordereau des Quantités/ Calendrier de Livraison/Répartition du matériel 
- les Spécifications Techniques
- le Bordereau des Prix
- le Cadre du devis estimatif
- les annexes techniques
Les offres doivent être envoyées à l'adresse indiquée ci-après :
A Monsieur le Président de la Commission Centrale des Marchés, Secrétariat Général
du Gouvernement, au plus tard le 21 septembre 2011 à 10 heures TU. Elles doivent
être accompagnées des attestations administratives en cours de validité et d'une garantie
d'offre d'un montant, égal au moins à 1 %, ou son équivalent dans une monnaie libre-
ment convertible.
Les plis reçus après le délai fixé seront rejetés. Ils doivent être adressés à Monsieur le
Président de la Commission Centrale des Marchés Secrétariat Général du
Gouvernement.
Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhai-
tent assister à la séance d'ouverture le 21 septembre 2011 à 10 heures TU, dans la salle
de réunion de la Commission Centrale des Marchés. La validité des offres est de 120
jours.

LE SECRETAIRE GENERAL

COMMUNIQUE
L'Etat- Major National/3° Bureau communique:

Il est porté à la connaissance des jeunes mauritaniens âgés de 16
ans au minimum et 25 ans au plus au 31 décembre 2011,
désireux de faire carrière dans l'armée nationale, qu'un concours
de recrutement direct d'élèves sous-officiers techniciens sera
organisé les 05 et 06 septembre 2011à Nouakchott..
Ce concours est ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme de
BEPC, ou de préférence d'un BT ou CAP délivré par les centres
de formation et de perfectionnement professionnels et tech-
niques.
Les épreuves écrites (Etude de texte et mathématiques) seront
précédées par une épreuve sportive éliminatoire de 06 kilo-
mètres prévue les 23 et 24 août 2011.
La réception des dossiers commencera le 14 août 2011 à 09H00.
La clôture du dépôt des dossiers est prévue le 22 août 2011 à
16H.
Pour être inscrit au concours, les candidats doivent fournir un
dossier constitué de :
- une copie d'acte de naissance
- une copie du certificat de nationalité
- .un casier judiciaire datant de moins de 3 mois
- un diplôme de BEPC, BT ou CAP
- quatre photos d'identité
- un certificat de non mariage
- un certificat médical attestant que le candidat est apte à subir
une épreuve sportive.
Les candidats intéressés doivent prendre contact avec l'Etat-
Major National/3° Bureau dès la diffusion du présent commu-
niqué.

AVIS DE RECRUTEMENT
La République Islamique de Mauritanie a obtenu un don de l'Association de Développement
International(IDA) pour le financement de Projet Multisectoriel de Lutte contre le VIH/SIDA.
Le Secrétariat Exécutif National de Lutte contre le SIDA envisage le recrutement de sept (07), agents
administratifs et financiers (AAF) destinés aux structures régionales (Trarza, Brakna Gorgol,
Guidimakha, Nouadhibou, Tiris Zemmour, Adrar,  Assaba, Hodh Gharby, Hodh Charghy, Inchiri et
Tagant)
Sous l'autorité du secrétaire exécutif régional, l'agent administratif et financier (AAF) aura la respon-
sabilité des tâches administratives, de gestion financière, et de suivi -évaluation.
Taches et responsabilité
. Assister le SERLS dans toutes les taches administratives ;
. Tenir un répertoire exhaustif pour les fournisseurs et les prestataires de services au niveau régio-
nal; 
. Effectuer le paiement régional, suivre les opérations financières et élaborer les budgets prévision-
nels
. Superviser et assurer le suivi financier des opérations comptables locales.
. Assister les OSC et OCB pour le renforcement de leur capacité en gestion financière.
. Collaborer avec les missions d'audits et de supervision.
. Assister le SERLS pour toutes les taches de suivi-évaluation des activités au niveau des wilayas
d'affectation;
. Collaborer avec les services administratifs et statistiques régionaux de tous les secteurs impliqués
dans la riposte au VIH. .
Qualifications requises:
. être titulaire d'un diplôme du type BTS ou DUT en finances comptabilité;
. connaître et maîtriser l'outil informatique et des logiciels de base pour le suivi des contrats (tableurs,
systèmes de gestion de base de données etc..) ;
. avoir une expérience d'au moins de trois (3) ans dans le domaine de la gestion financière;
. avoir une bonne pratique de la rédaction de rapports de synthèses techniques et une maîtrise de la
langue française; avoir une aptitude à travailler en équipe
Contenu du dossier de candidature
Un CV ; Une note de motivation; Diplômes légalisés par la direction de l'Enseignement supérieur;
Attestations professionnelles; copiedu crertificat de Nationalité.
Les dossiers de candidatures devront être adressés, sous pli fermé, à Madame la secrétaire exécutive
nationale de lutte contre le VIH/SIDA et comporter les mentions suivantes : Dossier de candidature
pour le recrutement de sept (07), agents administratifs et financiers (AAF) destinés aux structures
régionales du SENLS.
Les dossiers devront  être déposés à l'adresse ci-dessous au plus tard le 7 septembre 2011 à 12
heures : 
SECRETARAIT EXECUTIF NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA ILOT C LOT 506
Tevragh Zeina, BP 5161 Nouakchott, Tel 00 222 213 45 32 E-mail : mndiaye3@yahoo.fr    

La Secrétaire Exécutive  Nationale

AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL
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1. L'ÉTAT Mauritanien a pris la décision de connecter notre pays via un point d'atterrisse-
ment à Nouakchott au projet de câble sous-marin reliant l'Europe (France, Portugal,
Espagne) à 20 pays africains dénommé Africa Coast to Europe (ACE).
2. Pour l'accomplissement de ce projet, il a été décidé de créer un Groupement d'intérêt
économique (GIE) appelé International Mauritania Telecom (IMT) regroupant l'ÉTAT via
la Mauripost, les 3 opérateurs de télécommunications (Mauritel, Mattel, Chinguitel) et le
Groupe BSA.
3. Le financement des équipements à fournir et leurs installations est assuré par le consor-
tium du réseau de câble sous marin ACE (Africa Coast to Europe) dans lequel IMT/GIE
est membre à part entière.
4. Par la présente et suite à l'avis de manifestation d'intérêt en date du 26/06/2011 et aux
résultats de l'ouverture des plis par la commission technique désignée par les actionnaires
à cet effet, les entreprises pré qualifiées et retenues dans la liste restreinte ci-après:

sont invitées à prendre part au présent appel d'offres pour la fourniture et l'installation des
équipements d'environnement destinés à la station terminale(TS) et la chambre de plage
(BMH) conformément au cahier des charges ci-joint.
5. Le dossier d'Appel d'Offres peut être acheté contre le paiement d'un montant non rem-
boursable de 50 000 UM, à verser au compte de l'IMT N° 38417 ouvert au CCP, à la
DIRECTION du PROJET s/c de la DIRECTION GENERALE de la MAURIPOST;
Avenue du Roi Fayçal- BP 10000- Téléphone 452572 27-Fax 4525 51 74
6. Les offres, accompagnées d'un cautionnement provisoire égal à deux pour cent (2%)
du montant de la soumission, devront être déposées ou parvenir au plus tard le 19 Août
.2011 à 12 :00 à la DIRECTION du PROJET s/c de la DIRECTION GENERALE de la
MAURIPOST, Avenue du Roi Fayçal- BP 10000- Téléphone: 452572 27-Fax: 452551 74.
7. L'ouverture des plis interviendra en présence des représentants des actionnaires et des
soumissionnaires qui le souhaitent le même jour à 12h 30.
8.Des informations complémentaires peuvent être obtenues à l'adresse suivante: Directeur
du projet; B.P 4109 Nouakchott-Mauritanie Tél:45258522 - mobile 46498184; E-Mail:
mdiagane@modernisation.gov.mr

L'ADMINISTRATEUR GERANT 
MOUSTAPHA OULD ABDALLAH

1. L'ÉTAT Mauritanien a pris la décision de connecter notre pays via un point d'atterrisse-
ment à Nouakchott au projet de câble sous-marin reliant l'Europe (France, Portugal,
Espagne) à 20 pays africains dénommé Africa Coast to Europe (ACE).
2. Pour l'accomplissement de ce projet, il a été décidé de créer un Groupement d'intérêt
économique (GIE) appelé International Mauritania Telecom (IMT) regroupant l'ÉTAT via
la Mauripost, les 3 opérateurs de télécommunications (Mauritel, Mattel, Chinguitel) et le
Groupe BSA.
3. Le financement des travaux réalisé est assuré par le consortium du réseau de câble sous
marin ACE (Africa Coast to Europe) dans lequel IMT/GIE est membre à part entière.
4. Par la présente et suite à l'avis de manifestation d'intérêt en date du 26/06/2011 et aux
résultats de l'ouverture des plis par la commission technique désignée par les actionnaires
à cet effet, les entreprises pré qualifiées et retenues dans la liste restreinte ci-après:

sont invitées à prendre part au présent appel d'offres pour la réalisation des infrastructures
destinées à 1 'hébergement des équipements de la station terminale (TS).
5. Le dossier d'Appel d'Offres peut être acheté contre le paiement d'un montant non rem-
boursable de 50 000 UM, à verser au compte de l'IMT N° 38417 ouvert au CCP, à la
DIRECTION du PROJET s/c de la DIRECTION GENERALE de la MAURIPOST;
Avenue du Roi Fayçal- BP 10 000- Téléphone 452572 27-Fax 452551 74
6. Les offres, accompagnées d'un cautionnement provisoire égal à deux pour cent (2%)
du montant de la soumission, devront être déposées ou parvenir au plus tard le 19Août
2011 à 12 :00 à la DIRECTION du PROJET s/c de la DIRECTION GENERALE de la
MAURIPOST, Avenue du Roi Fayçal- BP 10000- Téléphone: 452572 27-Fax: 452551 74.
7. L'ouverture des plis interviendra en présence des représentants des actionnaires et des
soumissionnaires qui le souhaitent le même jour à 12 :30.
8.Des informations complémentaires peuvent être obtenues à l'adresse suivante: Directeur
du projet; RP 4109 Nouakchott-Mauritanie Tél: 45258522 - mobile 46498184; E-Mail :
mdiagane@modernisation.gov.mr.

L'ADMINISTRATEUR GERANT 
MOUSTAPHA OULD ABDALLAH

INTERNATIONAL MAURITANIA TELECOM (IMT/GIE) 
GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE 
AU CAPITAL SOCIAL DE 100.000.000 UM

AVIS D'APPEL D'OFFRES

INTERNATIONAL MAURITANIA TELECOM (IMT/GIE) 
GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE 
AU CAPITAL SOCIAL DE 100.000.000 UM

AVIS D'APPEL D'OFFRES

1. La GIP (Société de Gestions des Installations Pétrolières) est une entreprise, filiale de la
SNIM, qui exploite le dépôt de la Raffinerie de Nouadhibou (capitale économique de la
Mauritanie). Le dépôt, construit en 1976, a une capacité de stockage supérieure à 300000
m3 pour les différents produits d'hydrocarbures et dispose d'un quai pétrolier.

2. Un appel d'offres international a été lancé en mai dernier pour la réhabilitation du quai
pétrolier (charpente métallique suspendue sur des pieux et 5 km de conduites).
Le délai global de réalisation du projet est de quatorze (14) mois.

3. GIP cherche à engager une assistance à la maîtrise d'ouvrage pour le contrôle des travaux,
qui aura pour mission:
- validation des études et de l'ingénierie de détails
-  réception des matériaux
-  suivi du montage, des essais et de la mise en service des installations.
NB: GIP fournira au bureau de contrôle une copie du cahier des charges et toutes autres
informations nécessaires à la réalisation de la prestation demandée
4. Les candidats intéressés sont invités à remettre leur dossier de candidature, qui devra com-
prendre:
- Une lettre de manifestation d'intérêt.
- Un tableau récapitulatif pour chacun des points ci-dessous, comprenant pour chaque
mission: l'objet, la période et le bénéficiaire (adresse) :
.  Références générales du bureau de contrôle
. Références dans le contrôle et le suivi des projets en structures métalliques complexes 
. Référence dans le contrôle et le suivi des projets de conduites d'hydrocarbures
.Références particulières dans le contrôle des travaux de quais pétroliers en structures
métalliques.
Aucune mission ne sera prise en compte lors de l'analyse du Dossier de candidature si

elle n'est pas  justifiée par une attestation établie par le bénéficiaire.

.Composition et qualifications des membres de l'équipe proposée.
Le Français constituera la langue de travail, tous les rapports seront élaborés en

Français 
5. GIP établira une liste des candidats présentant au mieux les aptitudes requises. Les can-
didats présélectionnés recevront les termes de référence contre quitus du paiement d'un
montant non remboursable de Mille Cinq Cents Euros (1500 €) dans le compte dont le RIB
est ci-dessous, afin de remettre leurs offres (technique et financière).

6. Les manifestations d'intérêt doivent être transmises par e-mail ou déposées au plus tard le
30/08/2011 à 15H00 à l'adresse qui suit:

GIP SA
Siège social à Nouadhibou (Zone Raffinerie) Téléphone: + 222 45 745240/ + 222 45 74 51
30 Télécopie: + 222 45 749054
Courriel : GIP@mauritel.mr
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

Avis d'appel public à manifestation d'intérêt
Assistance pour le contrôle des travaux de réhabilitation du quai pétrolier
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AGENCE DE PROMOTION DE L'ACCES UNIVERSEL AUX SERVICES
B.P.5566, 64, rue 23-002, : Ksar, Nouakchott, Mauritanie Tel: +2225240999 &
5240998 Fax: +222 5240997 Email: acces@acces.mr Web : www.acces.mr

Avis d’Appel d’Offres Ouvert
Appel d'offres N°7/2011

Date: 11/07/2011

1.1.1 OBJET DU MARCHE: 
L'Agence de Promotion de l'Accès Universel aux Services de base invite,
les entreprises nationales et étrangères remplissant les conditions précisées
dans le dossier d'appel d'offres à prendre part au présent appel d'offres pour
la réalisation de 150 forages de reconnaissance dont 57 transformables en
forages d'exploitation dans 57 localités:

Liste des localités du Lot 1 : Wilaya du Tagant

1.2 LE FINANCEMENT:

Le financement des travaux est assuré par le Gouvernement Mauritanien et
le Fonds Arabe de Développement Economique et Social (FADES).

1.3 TYPE D'APPEL D'OFFRE:

Le présent appel d'offres est ouvert à égalité de chances, à toutes les entre-
prises spécialisées dans le domaine des forages et éligibles à l'exécution des
travaux sur financement du FADES. Les candidats peuvent soumissionner
au marché s'ils présentent les capacités financières et techniques pour les
exécuter.

1.4 LA QUALIFICATION DES CANDIDATS

Toutes les entreprises nationales ou étrangères remplissant les conditions
précisées dans le dossier d'Appel d'Offres peuvent concourir au présent appel
d'offres.

Le soumissionnaire doit mobiliser au moins un atelier de forage différent
pour chaque lot.

Toute! entreprise de forage ayant un marché de travaux avec l'Agence, accu-
sant un retard de plus de 4 mois ne sera pas autorisée à soumissionner au
présent DAO.

Toute entreprise avec laquelle l'Agence a résilié un contrat au cours des
douze(12) derniers mois n'est pas autorisée à soumissionner.

1.5 LE LIEU DE CONSULTATION DE L'APPEL D'OFFRE

Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent consulter le dossier
d'Appel d'Offres sur le site de l'agence (www.acces.mr). l'examiner et obtenir
des informations supplémentaires à l'unité de coordination du projet de
PDSHR de l'Agence de Promotion de l'Accès Universel Aux Services de
base.

1.6 CONDITIONS D'ACQUISITION DU DAO

Les offres devront être valides pour une période de 120 jours à compter de
la date limite de dépôt de celles-ci et doivent être accompagnées d'une
garantie de soumission d'un montant d'au moins 1 % du montant de la
soumission pour chaque Lot et du reçu d'achat du dossier d'Appel d'offre
Les enveloppes extérieures doivent obligatoirement porter le titre de l'Appel
d'Offres: " La réalisation en Cinq Lots de 150 forages de reconnaissance dont
57 transformables en forages d'exploitation dans 57 localités" et porter la
mention " À n'ouvrir qu'en séance d'ouverture des plis".
Le dossier d'Appel d'Offres peut être acheté, pendant les heures ouvrables au
siège de l'Agence, contre le paiement d'un montant non remboursable de 50
000 UM, à partir du 11/07 / 2011. Le paiement de ce montant se fera unique-
ment par chèque certifié, au nom de l'Agence de Promotion de l'Accès
Universel aux Services (APAUS).

1.7 LE DEPOT ET L'OUVERTURE DES OFFRES
Les offres seront déposées au secrétariat du Directeur Général de l'APAUS
au plus tard le 16 /08/2011 à 12 h GMT et seront ouvertes en séance publique
de la Commission des marchés de l'APAUS, le 16/08/2011 à 12 h 30 mn
GMT, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y
assister, à la salle de réunion du siège de l'Agence à Nouakchott.

Directeur Général 
Sidi Ould MAYOUF
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SPORTS
Par Sidi- Brahim dit Dieng

Football /Intersaison de Teyarett 

Démarrage, cet après-midi

Un championnat destiné à la com-
pétition des cadets (-17 ans) démare
cet après-midi  au stade de la mou-
ghataa de Teyarett, dans le cadre
des activités intersaison organisées
chaque été par la Commission
chargée des compétitions infor-
melles au niveau de Teyarett, sous
la présidence de M Wane Abdel
Aziz dit Père de la Nation. Huit
équipes, dont la plupart sont  plus
ou  moins connues  du public sportif
du stade de Teyarett, sont déjà
inscrites sur la liste des participants
à ce championnat. Sont donc  enga-
gées dans cette compétition, les
équipes cadettes de Nasr, Dar El
Barka, Tourbillon, Itihad, Hilal,
Acast, Ecole Moctar Ould Daddah
et Ain Talh. Selon son organisateur,
Wane Abdel Aziz, le championnat
se joue en poule unique et en aller
simple. Les quatre équipes  qui
seront classées premières joueront
un autre championnat à l'issue
duquel un classement sera établi, a
précisé le président de la

Commission, M. Abdel Aziz Wane.
Toujours selon le président de la
Commission chargée des Compé-
titions Informelles, ce championnat
des cadet s'inscrit dans la program-
mation des activités sportives de la
moughataa de Teyarett. Il  vise un
objectif sportif fort bien  noble qui
consiste à trouver du loisir pour la
jeunesse  qui vient, pour la plupart,
de débuter les vacances scolaires
dans une ville où manquent  des
espaces réservés à la pratique du
football populaire dans les ban-
lieues. Cela répond donc à l'attente
des jeunes au niveau de la mou-
ghataa de Teyarett, sans exclure les
nombreux clubs, les groupes de
jeunes que l'on retrouve ici et là, à
Dar Naim et ailleurs. Une telle
activité est très attendue, en ce
moment par le public sportif du
stade de Teyarett. Mieux que cela,
organiser un championnat destiné
aux cadets, en intersaison, est  une
démarche  très importante, si
restreinte soit-elle, qui vise la

mobilisation et la formation des
petites catégories de football.
Interrogé sur ses soutiens pour l'or-
ganisation de ce championnat
réservé aux cadets, M Abdel Aziz
Wane a répondu: "  Pour organiser
ce championnat, nous avons le
soutien moral et financier du
Comité national olympique et
sportif mauritanien (CNOSM) et
celui de la Fédération  de Football
de Mauritanie (FFRIM). Sur l'im-
portance du championnat, je vou-
drais dire que je reste convaincu
que cette compétition aura un
impact  positif quant à l'émergence
de jeunes cadets au sein de cette
catégorie. Aussi, par son rendement
sur la formation des cadets, eux-
mêmes  indispensables à nos clubs,
ce championnat servira de tremplin
pour cette catégorie, pour  préparer
la saison sportive 2011-2012.
Sans le moindre doute que ce
championnat réservé aux cadets
contribue à  mieux servir le football
national par la préparation des
petites catégories, soubassement
d'un potentiel sportif, la Commis-
sion des compétitions informelles
de Teyarett tient à l'organiser
chaque saison hivernale. Il est
notoire que, sans l'encadrement et
la formation des petites catégories,
un football de haut niveau  ne
saurait  se pratiquer. 

S-B.Dieng

Basketball / Euro 2011 
Traoré et M'Baye écartés

Ali Traoré et Abdou M'Baye ont été
écartés de la sélection tricolore pour
l'Euro à l'issue du match perdu face
à l'Espagne (77-53). Le premier a
été victime de la montée en puis-
sance de Kevin Séraphin. Andrew
Albicy et Charles Kahudi prennent
donc les deux dernières places
disponibles. Vincent Collet a
tranché. Au lendemain de la lourde
défaite face à l'Espagne à Alméria
(77-53), l'entraîneur de l'équipe de
France a décidé d'écarter l'arrière
Abdou M'Baye (Strasbourg) et le
pivot Ali Traoré (Rome) de son
groupe pour l'Euro (31 août-18 sep-
tembre). Un choix que Collet a
expliqué par l'émergence de Kevin
Séraphin et qui n'était pas vraiment
prévu. "Ali a montré de meilleures
choses qu'en 2010, et bien qu'ini-
tialement, il devait être dans le 12
final, la révélation à son poste de
Kevin Séraphin, m'a progressive-
ment décidé à modifier l'équipe
prévue, explique-t-il sur le site de la
Fédération française. Nous n'ima-
ginions pas que Kevin puisse être à
ce niveau et même si la décision est
forcément cruelle pour Ali, seul l'in-
térêt de l'équipe de France doit
primer." Pour M'Baye, la décision
était plus attendue car il était venu
en remplacement de Yannick
Bokolo, forfait, et parce que Collet
voulait absolument un troisième

meneur dans son groupe. "Il a vécu
une première expérience en Bleu
qui lui sera bénéfique à l'avenir j'en
suis sûr, explique le sélectionneur.
La décision dans le cas d'Abdou
s'est faite beaucoup plus pour une
raison de poste que de rendement.
Nous avons davantage besoin d'un
troisième meneur et ne souhaitant
pas décaler Nando De Colo en poste
1, il nous a semblé plus pertinent de
conserver Andrew Albicy. Bien
entendu, ces deux joueurs restent à
disposition de l'équipe de France en
cas de besoin", a-t-il ajouté. La
France est donc désormais en con-
figuration Euro, à douze. Sauf nou-
velle blessure, ce seront donc les
hommes qui se rendront en
Lituanie. "J'ai indiqué depuis
longtemps que je souhaitais rapide-
ment resserrer le groupe pour se
retrouver dans une configuration
EuroBasket et réduire le temps des
incertitudes dû à la concurrence", a
reconnu Collet. Pour peaufiner les
derniers réglages, il reste aux Bleus
trois stages (Paris les 13 et 14 août,
dans le Nord du 24 au 27 puis en
Lituanie les 29 et 30) et sept matchs
amicaux (Grande-Bretagne, Aus-
tralie, Chine, Croatie et Serbie dans
le cadre du tournoi de Londres du
16 au 21 et Bosnie puis Belgique les
26 et 27).

Afrique football
Trois penalties, et l'Argentine au bout (2:1) 

Entre une Egypte très convaincante
au premier tour et une Argentine
talentueuse mais qui a laissé les
observateurs sur leur faim, bien dif-
ficile de dégager un favori pour le
huitième de finale de Medellin le 9
août 2011.  La principale qualité des
Pharaons est leur capacité à se pro-
jeter très vite vers l'avant. Ils
ouvrent le bal par Omar Gaber dont
la frappe des 22 mètres ne cause pas
de souci à Esteban Andrada (4').
Les Albicelestes répondent par un
coup franc enroulé des 18 mètres
d'Erik Lamela, juste au-dessus
(20'). Cette fois sur corner, Facundo
Fereyra s'élève et envoie une belle
tête qui heurte le poteau d'Ahmed
Elshenawi (26').  Les garçons d'El
Sayed Diaa se reprennent cepen-
dant. Mohamed Salah tente sa
chance de loin, sans succès (31'),
puis Ahmed Hegazi déborde à
droite mais Andrada se détend bien
pour capter son centre à ras de terre
(32'). Salah, l'une des révélations du
premier tour, se fend d'une jolie
remise à l'entrée de la surface, le tir
de Mohamed El Neny qui lui
succède est repoussé par Andrada
(34').  Les Africains semblent avoir
pris le match en main mais c'est une
des spécialités argentines :
endormir l'adversaire. Sur une
action a priori anodine, Carlos
Luque s'enfonce dans la surface et
est séché. M. Strombergsson donne
un penalty que Lamela transforme,
malgré le quasi arrêt d'Elshenawi

(1:0, 42').  Au retour de la pause, les
Egyptiens poussent. Pendant un
quart d'heure, ils attaquent sans
relâche mais sont imprécis à la fini-
tion. Ils se procurent tout de même
une grosse occasion quand sur une
louche, Mohamed Ibrahim est seul
face à Andrada. Mais le buteur de
Zamalek écrase son tir (62').
Comme souvent, le match bascule
dans la minute qui suit.  Luque part
en contre à 100 à l'heure et Gaber
l'accroche. Nouveau penalty, cette
fois Lamela projette le cuir en
pleine lucarne (2:0, 64'). Le match
semble plié, d'autant que les
Africains s'énervent. Mais tout est
relancé lorsque Mohamed Abdel
Fatah est bousculé dans la surface.
Salah transforme, tout redevient
possible (2:1, 70').  Le match se
tend, les Pharaons attaquent de tous
côtés, l'Albiceleste s'arc-boute. Un
tir violent de Mohamed Hamdy est
superbement détourné par Andrada.
Sur le corner, la tête d'Ahmed
Hegazi n'est pas cadrée (79').
Juan Iturbe, entré en jeu, se créé
deux occasions énormissimes pour
finir, mais l'attaquant du FC Porto
manque deux fois le cadre (85' et
89'). Et malgré un siège en règle et
un sauvetage sur sa ligne de Leonel
Galeano (90' +5), les Egyptiens ne
reviendront plus. L'Argentine s'en
sort, mais que ce fut dur pour les
Sud-Américains ! Les Albicelestes
seront opposés aux Portugais en
quart de finale.  


